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IES ÉVÉNEMEN 
tfers la reconnaissance des So-

viets : Londres va nommer un 
ambassadeur à Moscou. — Est-
ce par hostilité pour la France 
0
ue l'Angleterre s'entendrait 

avec la Russie ? — Signature 
d'un traité d'alliance franco-
tchécoslovaque. — Signature 
d'un aocord italo-yougoslave. 
_ La Petite-Entente est-elle 
morte ? 
Le 20 décembre dernier, YEvening 

Standard, commentant les résultats 
des élections britanniques, écrivait : 

On assiste à un mouvement très net en 
faveur de la reprise complète des relations 
commerciales entre la Grande-Bretagne et 
leeouvernementsoviétique. Le résultatdes 
élections générales a beaucoup accentué 
ce mouvement. Il existe à l'heure actuelle 
aux Communes une majorité qui s'est en-
oa^ée à hâter la reconnaissance du gou-
vernement soviétique. Cette majorité est 
composée d'un grand nombre de conser-
vateurs et de la totalité des partis libéral 
et travailliste. 

Un mois à peine s'est écoulé, 
marqué par l'avènement au pouvoir 
des travaillistes et voici que la pré-
diction de VEveninq Standard est en 
bonne voie de réalisation. 

De Tait, les Daily News, feuille li-
bérale qui soutient le cabinet Mac Do-
nald, dans leur éditorial du 24, n'hé-
sitent pas à annoncer : 

Une des toutes premières initiatives que 
prendra un gouvernement ouvrier sera 
celle que M. Mac Donald lui même a défi-
nie : il mettra fin à la « pompeuse sottise » 
qui consiste è se tenir à l'écart de la Rus-
sie et il entrera en contact direct avec 
Moscou, à l'aide d'un ambassadeur bri-
tannique qui sera une personne agréable 
au gouvernement russe ainsi qu'au peuple 
russe. L'importance finale d'un tel acte ne 
peut pas être exagérée. Non seulement la 
mise en exploitation complète des grands 
gisements de fer et de charbon qui exis-
tent en Russie compensera, dans une cer-
taine mesure,l'étroitcontrôle que la Fran-
ce exerce sur près de 70 0/0des gisements 
situes dans l'Europe occidentale ; mais 
encore la reconnaissance politique de la 
ni? offre une Perspective engageante ; 

celle de s'opposer, par une méthode sim-
ple et efficace, à la politique désastreuse 
agressive que la France poursuit dans 
turope centrale. Le résultat de celte ini-

«nive, selon qu'elle réussira ou non, est 
maintenant la pierre de touche de la diplô-
me britannique. 

L'initiative annoncée par les Daily 
«u>s naura pas tardé à se manifes-
«:.M. Mac Donald fait prévoir la 
Mmination de M. O'Grady, le député 
ocahste. de Leeds, à Moscou en qua-
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terait être exactement fixée sur ce 
qu'il en est. 

En attendant, nous préférons sup-
poser que l'article des Daily Neivs 
n'est simplement que le reflet de 
l'hostilité systématique que certains 
milieux d'Outre-Manche éprouvent 
contre la Fiance. 

Vendredi dernier a été signé, à 
Paris, par MM. Poincaré et Benès, 
un traité entre la France et la Tché-
coslovaquie. 

Il s'agit d'un traité d'alliance et 
d'amitié-

Les deux puissances, s'inspirant 
des principes posés par la Société des 
nations en matière de garanties réci-
proques internationales, proclament 
leur respect des engagements inter-
nationaux, leur attachement au main-
tien de la paix, si nécessaire au relè-
vement économique cïe l'Europe, 
ainsi qu'à l'ordre juridique et politi-
que établi par les traités signés en 
commun. 

La France et la Tchécoslovaquie 
déclarent, d'autre part, qu'elles se 
concerteront sur les questions exté-
rieures qui seraient de nature à met-
tre en danger leur sécurité, de même 
que sur les mesures à prendre. 

Par ailleurs, elles resteront fidèles 
aux principes politiques contenus 
dans l'article 88 du traité de Saint-
Germain — relatif, comme on sait, 
à l'indépendance de l'Autriche — et 
elles adopteront une attitude com-
mune contre toute restauration des 
Habsbourgs ou des Hohenzollern. 

Au total, le traité franco-tchécoslo-
vaque revêt un caractère essentielle-
ment pacifique : il a pour objet de 
maintenir la paix en Europe, d'une 
part en assurant l'exécution des trai-
tés, d'autre part en prévenant des 
événements qui pourraient éventuel-
lement provoquer un conflit quelcon-
que. 

- A 
La signature d'un traité d'alliance 

entre l'Italie et la Yougoslavie aura 
suivi de quelques heures la signature 
du traité franco-tchécoslovaque. 

Faut-il voir, ainsi que certains es-
prits ' y inclinent, dans 'e premier 
traité une sorte de réponse au se-
cond ? 

11 n'est pas impossible-
Quoi qu'il en soit, c'est un fait que 

M. Pachitch et M. Nintchiteh, — ce-
lui-là président du Conseil et celui-ci 
ministre des affaires étrangères de la 
Yougoslavie — se sont rendus per-
sonnellement à Rome. Ils viennent si-
gner deux actes, dont l'un est la ces-
sion de Fiume à l'Italie, et dont l'au-
tre est ce que les journaux italiens 
appellent un accord d'amitié. 

Quelle est la vraie nature — et la 
vraie portée — de cet accord d'ami-
tié ? 

En ce qui concerne l'Italie, il n'es* 
nullement secret. 

Le Giornale d'italia l'exposait dès 
le 19 sous ce titre : L'encerclement 
rompu. 

L'article commençait par ces mots: 
« Il est probable que dans quelques 
années, l'accord qui vient d'intervenir 
entre l'Italie et la Yougoslavie sera 
considéré comme un tournant de 
l'histoire européenne d'après guerre, 
le commencement d'une période nou-
velle-.. » 

Quelle est cette période nouvelle ? 
Elle marque, aux yeux du journa-

liste italien, le rétablissement de 
l'équilibre sur le Danube : d'un côté, 
la Tchéco-Slovaquie et la France ; de 
l'autre côté, la Yougoslavie et l'Ita-
lie ; deux groupes dont la puissance 
peut se contrebalancer. 

Quand le Giornale d'italia parle 
d'une tentative d'hégémonie françai-
se sur le Danube, tentative qui serait 
rompue par le traité de Rome, il 1 le 
fait sous sa propre responsabilité. 

Pourtant, on ne peut guère douter 
que dans la pensée du gouvernement 
italien, le traité italo-serbe répond, 
en effet, au traité franco-tchèque. 

Ainsi, aux vastes unions entrevues 
après la guerre, se substitue ainsi 
peu à peu un système de contrepoids 
à la vieille mode. 

Ce système d'alliances secondaires 
ne va pas d'ailleurs .sans danger. 

Ainsi, par son esprit, le traité de 
Rome alarme les voisins de l'Italie et 
de la Yougoslavie. 

Déjà la Hongrie, qui fondait de 
grandes espérance sur l'Italie, lui re-
proche de tourner le dos, de se ranger 
parmi ses ennemis, et de fortifier la 
Yougoslavie, qui n'en sera que plus 
intransigeante-

D'un autre côté, en Autriche, on 
considère l'accord qui vient d'être si-
gné entre l'Italie et la Yougo-Slavie 
comme une victoire de l'Angleterre 
et une défaite diplomatique de la Pe-
tite-Entente. 

La Neue Freie Presse de Vienne 
parle déjà de la Petite-Entente au 
passé. Elle écrit : 

« Le résultat immédiat de cet ac-
cord est que la Petite-Entente est de-
venue un organisme à deux tronçons, 
si l'on peut encore parler d'organis-
me. La structure interne de cet agré-
gat d'EtaUi a toujours été faible, 
parce que, tout comme dans l'an-
cienne Autriche, les intérêts étaient 
trop divergents, et que le Nord avait 
des sentiments autres que le Sud ou 
l'Est. L'Etat tchéco-slovaque n'est ni 
menacé directement par la Russie, 
comme l'est la Roumanie, ni impli-
qué dans les conflits des Balkans et 
dans les questions adriatiques, com-
me l'est la Yougoslavie. Il n'y avait 
qu'un sentiment commun, la crainte 
d'une restauration des Habsbourg et 
d'un rétablissement de l'ancienne Au-
triche. Lord Curzon enregistre un 
grand succès à la veille de sa chute-
L'Italie l'aide à faire renaître l'équi-
libre des puissances. Mais il vaudrait 
mieux, au lieu de ces âpres conflits, 
de cette guerre de mine diplomatique, 
la paix et la réconciliation généra-
les. » 

Ces dernières lignes sont parfaite-
ment justes. 

Puissent du moins les nouveaux 
traités aider à la paix générale ! 

M. D. 

EN ALLEMAGNE 
Le plan de réparations 

du banquier Marx 
Le banquier Marx revient, dans le 

de huit heures du soir, sur 
son projet de réparations, qui n'est 
pas sans analogie avec ceux de MM. 
Rechberg et Litwin-

Ce proj ;t repose essentiellement 
sur ce qu'il appelle la banque de con-
tributions, chargée de monnayer les 
réparations fournies par l'industrie 
et la propriété. Une hypothèque de 
20 0/0 serait prélevée sur toutes les 
propriétés immobilières. Toutes les 
sociétés par actions devraient élever 
leur capital de 25 0/0 et toutes les 
entreprises industrielles et commer-
ciales ayant-plus de 25 ouvriers et 
10 employés devraient être transfor-
mées en sociétés par actions, afin de 
pouvoir subir le même prélèvement. 

La valeur du prélèvement ainsi 
opéré sur la fortune allemande de-
vrait être débattue entre les allies et 
l'Allemagne. M. Marx l'évalue provi-
soirement à 40 milliards de marks-
or. 

-OBO-

l)aos la îluhr 
Les recettes ferroviaires 

D'après le « New-York Herald », 
l'enquête menée par le premier co-
mité présidé par M. Dawes, au sujet 
des chemins de fer allemands, com-
prend également les recettes du ré 
seau ferré de la Ruhr, comme cons-
tituant une partie des ressources bud-
gétaires du Reich-

Les expèrts sont actuellement d'ac-
cord sur le fait qu'on ne peut élimi-
ner aucune partie des revenus de l'Al-
lemagne si une solution applicable au 
Reich tout entier doit être trouvée. Il 
est possible cependant qu'une cer-
taine partie des recettes, telles que 
celles provenant de la Ruhr, soient 
exclusivement affectées aux répara-
tions. 

Une manœuvre allemande 
contre le franc 

La haute commission interalliée 
des territoires rhénans, réunie sous 
la présidence de M. Tirard, vient de 
prendre un» ordonnance destinée à 
interdire deux opérations qu'elle a 
estimées de nature à favoriser les 
mouvements de spéculation préjudi-
ciables à la stabilité du franc. Le 
Reich s'efforce en effet actuellement 
de drainer le plus grand nombre pos-
sible de billets français vers l'Alle-
magne non occupée. 

L'ordonnance de la haute commis-
sion interdit la levée de tout impôt 
allemand en francs belges et fran-
çais, ainsi que la prétention émise 
par certains bureaux de perception 
allemande d'exiger la libération des 
contribuables en numéraires fran-

çais. En même temps, elle interdit 
tonte exportation de billets belges et 
français des territoires occupés vers 
les territoires non occupés- Les bil-
le 1 s de banque qui pourront être sai-
sis à la limite des territoires occupés 
seront versés à la caisse des gages, 
à titre de confiscation, au profit des 
trésors belge et français. 

— —<>»<>-- '—* 

Le traité d'amitié 
turco autrichien est conclu 

Les pourparlers entre la Turquie 
et l'Autriche ont abouti à une con-
clusion définitive. 

Le traité d'amitié et la convention 
formant les deux points principaux 
de l'accord seront signés incessam-
ment. 

.àprès la mort de LéiJae 
Les chefs des principaux groupes 

politiques de la Russie des soviets pré-
voient l'effondrement prochain du 
bolchevisme. Ils pensent que la mort 
de Lénine contribuera à aggraver les 
dissensions qui, depuis quelque temps, 
menacent le régime. 

Gessen, membre du parti cadet, 
vient de déclarer qu'il n'y a pas ac-
tuellement un homme politique capa-
ble de remplacer Lénine et d'avoir la 
même autorité sur le peuple- Dans 
ces conditions, a-t-il ajouté, l'anar-
chie et le chaos vont régner à Mos-
cou. 

Abramovitch, chef des mencheviks, 
a exprimé la même opinion. 

Trotzky serait exilé 
Après une séance orageuse, au 

cours de laquelle Preobadjenski se 
llavR à des voies de fait sur Kameneff, 
lé comité exécutif panruss© a décidé 
de ne pas arrêter Trotzky, mais de 
surveiller étroitement ses faits et 
gestes. Il lui sera interdit de voyager. 
C'est dans une petite ville du sud de 
la Russie que, toujours d'après les 
nouvelles reçues de Moscou, il devra 
séjourner. 

A la présidence 
des Etats-lLiis 

Le sénateur Reed, de l'Etat de Mis 
souri, qui fait partie du petit groupe 
des démocrates hostiles au traité de 
Versailles et à la Société des Nations, 
pose sa candidature aux prochaines* 
élections présidentielles, ce qui porte 
à quatre le nombre des candidats du 
parti officiellement connus- On a dé-
jà annoncé les candidatures de M 
Mac Adoo, du sénateur Underwood et 
de l'ancien fimbassadeur Davis. 

Le sénateur Reed ferait principale-
ment campagne contre M. Mac Adoo, 
gendre de l'ancien président Wilson, 
dont il combat la politique. 

->■<-

En Angleterre 
Les projets de Mac Donald 

Suivant 1' « Evening Standard » 
M. Ramsay Mac Donald considère la 
situation diplomatique franco-an-
glaise comme déplorable et son pre 
mier travail sera d'établir avec la 
France, la Russie, l'Italie, l'Allema-
gne et d'autres pays une entente ami 
cale d'un esprit opposé à la guerre. Il 
userait le plus possible, dans ce but, 
de l'organisme de la Société des Na-
tions. De là un champ d'activités 
s'ouvrirait pour lord Parmoor, suc-
cesseur de lord Robert Cecil. 

L' « Evening News », parlant de la 
question des réparations, dit que le 
point de vue du premier ministre est 
en complet accord avec celui de M. 
Mac Kenna pour la politique à suivre 
à ce sujet. 

La grève des cheminots anglais 
Par suite du manque de transports, 

les industries du sud du Pays de 
Galles sont forcées de chômer. 15.000 
travailleurs sont sur le pavé. Certai-
nes aciéries ont été obligées de ces-
cer tout travail, faute de charbon-

Secousse sismique 
La secousse de tremblement de 

terre qui a été ressentie, - dans les 
comtés anglais d'Hereford et de 
Worcester, samedi matin, un peu 
après 6 heures, a duré trois minutes. 
Dans certains endroits, les gens fu-
rent réveillés et sentirent les mai-
sons osciller et la vaisselle tinter dans 
Les armoires. 

Certains témoins disent que le 
bruit ressemblait à celui que ferait 
une masse de neige tombant d'un toit, 
suivi d'un violent écho-

->«<!-

Les Etats-Unis 
réduiraient encore 

le nombre des immigrants 
On mande de Washington : M. 

Cable va déposer devant la Chambre 
des représentants un projet de loi 
prorogeant jusqu'en 1930 la loi ac-
tuelle sur l'immigration. Ge projet 
prévoit de plus, que le pourcentage 
des personnes autorisées à s'établir 
aux Etats-Unis — pourcentage basé, 
on Le sait, sur les chiffres de 1890 — 
sera réduit à un- Cela s'appliquerait, 
en outre, au Canada et au Mexique 
aussi bien cju'à l'Europe. 

Si cette loi est adoptée, le nombre 
des immigrants annuels sera réduit 
à 125.000. Il est actuellement de 
523.000. 

L'exportation des cuirs 
suspendue 

Le « Journal Officiel » publie un 
décret rendu sur la proposition du 
ministre du commerce et portant 
prohibition de sortie des cuirs et 
peaux. 

Où est l'épave 
du a Dixmude » ? • 

Une dépêche de l'amirauté d'Alger 
au ministère de la marine fait con-
naître que les recherches effectuées 
par les bâtiments de l'Etat sur les 
indications du commandant Joubert, 
n'ont encore donné aucun résultat, et 
que des pêcheurs ont trouvé le 26, un 
fanal à éclats, une caisse de biscuits, 
des débris de ferrures, des cartes et 
un pavillon qu'on suppose avoir ap-
partenu au « Dixmude ». 

L'exportation des capitaux 
Le ministère des finances commu-

nique la note suivante : 
A la suite d'une plainte déposée le 

29 décembre dernier par le ministre 
des finances pour infraction à la loi 
du 3 avril 1918, relative à l'expor-
tation des capitaux (transfert hors 
de France de 46.350 francs pour 
le règlement d'achat de titres à 
l'étranger) le contrevenant a été sui-
vant jugement rendu par la onzième 
Chambre du tribunal correctionnel de 
la Seine, en date du 19 janvier 1924, 
condamné par défaut au maximum 
de la.peine prévue par l'article 9 de 
la loi du 3 avril 1918, soit en princi-
pe à la somme de 11.587 fr. 50, repré-
sentant les 25 pour cent du montant 
des fonds exportés. 

Chambre des Députés 
Séance du 26 janvier 1924 

MATIN 

La Chambre reprend la - discussion 
générale des projets fiscaux. M. Du 
bois lit une déclaration du groupe 
de l'Entente républicaine, déclaration 
qui constate que la crise actuelle est 
due au non paiement par L'Alterna-

, gne de ses dettes. Le groupe fait con 
fiance au Gouvernement, M- Auriol 
conteste que la valeur d'une monnaie 
nationale soit uniquement fonction 
de l'équilibre budgétaire et de la si-
tuation financière et économique. M. 
Klotz dit que le vote de 8 milliards 
d'impôts en 1920, a été inutile pour 
le redressement du franc parce que 
la digue de solidarité interalliée était 
rompue depuis 1919. 

M. Poincaré réplique que la baisse 
du franc et de la hausse du prix de la 
vie ont été causées par la politique 
d'inflation et d'importations considé-
rables en 1919. 

M- Auriol croit qu'une des causes 
de la baisse du franc, c'est l'envoi du 
franc dans la Ruhr, dont les Alle-
mands ont trafiqué à Amsterdam. 

som 
Dans la séance de l'après-midi, M. 

Auriol continue son discours. Il exa-
mine les mesures proposées par le 
Gouvernement, qui demande des im-
pôts nouveaux. Il indique que les 
Banques ont en dépôt 14 milliards 
d'argent de leurs clients auxquels 
elles paient de 1 à 2 0/0 alors qu'elles 
placent ces fonds à 4 et 5 0/0 en 
bons de la défense. C'est, 380 millions 
que le Gouvernement pourrait deman-
der aux Banques-

M. Poincaré monte à la Tribune 
pour répondre aux divers orateurs 
qui ont pris part à la discussion. Il 
lit des documents parus dans des 
journaux allemands tendant à faire 
refuser le franc. De vifs incidents se 
produisent entre les socialistes et lu 

Président du Conseil qui continue son 
discours en énumérant les mesures 
que le Gouvernement a demandées 
pour donner des armes au ministre 
des finances contre ceux qui spécu-
lent contre le franc et mènent cam-
pagne contre notre devise nationale.-

Il demande que tout le inonde se 
mette à travailler, donne l'exemple 
de renoncement, fasse des compres-
sions de dépenses et il termine par 
un exposé de politique étrangère em-
preint du plus grand optimisme. Le 
Président du Conseil est vivement 
applaudi. 

MM- La Cour de Grandmaison, 
Herriot présentent diverses observa-
tions. M. Herriot combat le régime des 
décrets dont a parlé le président du 
Conseil, décrets relatifs aux projets 
fiscaux. 

La suite de la discussion est ren-
voyée à lundi. 

projets de loi 
seront-ils appliqués ? 

Nous sommes dans la période tris-
te où la pluie, la neige tombent !-.. 
C'est aussi, la période où les impôts 
s'abattent sur les contribuables, où 
la hausse sur toutes les denrées se 
fait plus lourde. 

Mais c'est la période où les hom-
mes politiques s'occupant des inté-
rêts du pays qui proteste, déposent 
projets de lois sur projets de lois pour 
calmer les protestations des électeurs. 

- Et ces projets tombent drus sur le 
bureau de la Chambre, comme, ces 
jours derniers, tombait la pluie sur 
notre région ' 

Les parlementaires veulent mar-
quer leur passage à la Chambre, en 
déposant des projets de loi pour faire 
rentrer beaucoup d'argent dans les 
caisses de l'Etat. 

Grands dieux ! Pourquoi n'ont-ils 
pas déposé ces projets de loi plus 
tôt ? 

C'est ainsi que certains députés es-
timant que la cherté de vie ne s'im-
pose pas en France, pour l'étranger 
de passage en faveur de qui joue la 
hausse du change ont déposé une 
proposition de loi ainsi conçue : 

ARTICLE PREMIER. — « Les tenan-
ciers ou gérants des hôtels, pensions 
de famille et maisons meublées seront 
tenus, sous peine d'une amende de 15 
à 1.000 francs, et, en cas de récidive, 
d'un emprisonnement de cinq jours 
à un mois, de surtaxer de 20 0/0, au 
profit de l'Etat français, les dépenses 
effectuées dans leurs établissements 
par les clients étrangers autres que 
les Belges ». 

ART- 2. — « Des dérogations peu-
vent être accordées, après délibéra-
tion en conseil des ministres, et par 
voie de décret : 1° aux anciens alliés 
de la France qui ne bénéficient pas 
d'un change favorable ; 2° aux 
ouvriers et employés à la solde de 
maisons françaises ». 

Les auteurs de la proposition cons-
tatent qu'une telle pratique a été 
admise, en particulier, par l'Allema-
gne. Elle atteindrait 600.000 assujet-
tis, dont la moyenne des dépenses 
d'hôtel peut être évaluée à 50 francs 
par jour et réaliserait une recette 
annuelle de plus de deux milliards, 
en calculant la taxe à 20 0/0. 

Il est très bien ce projet : mais il y 
en a un second qui a aussi, sa valeur. 

Ge projet tend à instituer une con-
tribution volontaire patriotique, des-
tinée à remplacer les articles du pro-
jet gouvernemental relatif au double 
décime. 

Le produit de cette contribution 
extraordinaire serait versé par moi-
tié au budget des dépenses recouvra-
bles et par moitié au compte d'amor-
tissement de la dette flottante-

Seraient assujetties toutes les per-
sonnes résidant en France et dans 
les colonies françaises et qui ne sont 
pas à la charge d'autrui. 

Le montant minimum de cette con-
tribution serait fixé ainsi qu'il suit : 
a la valeur d'une journée de revenu 
ïnnînnî 'ournée de travail jusqu'à 
10.000 francs de revenu, de salaire 
ou d appomtement annuel ; de deux 
journées, de 10.000 à 20.000 francs ; 
de trois journées, de 30.000 à 50.000 

zn^ît ' de quatre journées, de 
50.000 à 100.000 francs, et ainsi de 
suite, à raison d'une journée de reve-
nu ou d'appoint«ment par 100-fi 



francs et fraction de 100.000 francs de 
revenu supplémentaire. 

Les contribuables seraient invités 
à s'inscrire à la mairie de leur domi-
cile, dans les quinze jours qui sui-
vraient la promulgation de la loi, en 
indiquant le montant de leur contri 
bution. Les listes ainsi constituées 
seraient rendues publiques par affi-
chage et publication dans la presse. 

Les assujettis qui ne se seraient pas 
inscrits eux-mêmes seraient inscrits 
d'office, par les soins de commissions 
de répartition nommées par les pré-
fets. 

Le recouvrement de cette contribu-
tion serait assuré dans le mois qui 
suivrait l'établissement des listes, pai 
la Banque de France et les établisse-
ments de crédit, sous la surveillance 
des contrôleurs des finances et des 
percepteurs. 

Les auteurs de ces projets sont 
pleins de bonne volonté... fiscale. 

Mais encore une fois, ce n'est pas 
d'aujourd'hui qu'ils connaissent la 
situation précaire des finances du 
pays. 

Ils auraient dû déposer ces projets 
au moment où la situation financière 
du pays paraissait difficile: et il y a 
longtemps que cette situation n'est 
pas florissante... , 

Ces projets de loi seront-ils discu-
tés ? N'est-ce pas encore du battage 
électoral ? 

Pourquoi, au lieu de tant chercher 
des ressources, des contributions, ne 
pas déposer un projet de loi tendant 
à l'affichage du montant des impôts 
payés par chaque citoyen ? 

Ce serait plus simple, plus facile, 
puisqu'aussi bien chaque contribua-
ble a sa feuille d'impositions dûment 
confectionnée par l'administration 
compétente, feuille que « tout le 
monde » devrait voir... 

Ainsi l'Etat pourrait récupérer des 
sommes qui lui échappent par les 
fausses déclarations de revenus. 

Mais, nous l'avons dit souvent, cela 
gênerait beaucoup de personnes, et 
même les auteurs des projets de loi 
ci-dessus signalés, car, à quelque par-
ti qu'appartiennent ces parlementai-
res, ils ont trop d'amis qui ont fait 
au fisc des déclarations inexactes ! 
Et ce sont des amis !... 

La vérité, c'est qu'à la veille des 
élections, on dépose des projets de 
loi qui n'ont qu'Un but, celui de 
« monter le coup » aux contribua-
bles, aux électeurs ! 

LOUIS BONNET. 
-<>«<>-

2i7 187 54 133 
72 64 36 .23 
90 85 49 35 
74 61 42 19 

109 91 46 45 
82 ■ 76 48 28 
65 54 30 24 

161 148 70 76 
61 55 16 39 

108 71 51 20 
97 87 37 49 

215 150 136 14 
88 76 41 35 
49 43 16 27 

133 113 50 58 
101 80 35 44 

61 52 18 33 

1.813 1.493 775 702 

Election au Conseil générai 
(Canton de Livernon) 

Voici les résultats de dimanche der-
nier pour l'élection d'un conseiller 
général du canton de Livernon : 

Inscrits Votants Vaissié Besombes 

Assier 
Boussac 
Brengues 
Cambes 
Corn 
Durbans 
Espagnac ... 
Espédaillac.. 
Flaujac 
Grèzes 
Issepts 
Livernon.... 
Quissac 
Reilhac 
Reyrevignes. 
St-Simon.... 
Sonac 

M. Vayssié est élu. 
 ! >B<- — 

P. o. 
A la suite de ses démarches renou-

velées M. Bouat, le dévoué Conseiller 
général de Martel, vient de recevoir, 
du chef de l'exploitation du P. O., la 
lettre suivante, relative aux relations 
ferrées entre Cahors et Monsempron-
Libos. 

Monsieur le Conseiller Général, 
Vous avez bien voulu insister à 

nouveau en faveur d'une avance, 
jusque vers midi, du départ de Mon-
sempron-Libos du train 1705 que 
nous nous proposons de déplacer au 
prochain service, sur la demande des 
populations intéressées. 

Vous signalez à l'appui de votre 
demande, que le battement de 2 h. 25 
qui existerait à Cahors entre l'arri-
vée de ce train (vers 15 h. 50) et le 
départ du train 1702 (18 h. 15) ne se-
rait pas suffisant pour permettre 
d'effectuer dans l'après-midi, le voya-
ge aller et retour à Cahors. 

J'ai l'honneur de vous faire con-
naître, M. le Conseiller général, que 
le train 1705, avancé à 12 h. au dé-
part de Monsempron-Libos, ne per-
mettrait pas à co train de relever la 
correspondance d'un nouveau train 
de chaque sensjque nous nous propo-
sons de créer, au prochain service et 
si les circonstances le permettent, 
sur la section de Périgueux à Agen. 

Dans ces conditions, et compte 
tenu de la marche du train de sens 
contraire 1698 qui ne peut être dé-
placé, le train 1705 ne pourrait arri-
ver à Cahors que vers 16 h., au plus 
tôt. 

Toutefois, nous avons reconnu la 
possibilité de retarder de 15' le dé-
part de Cahors du train 1702, ce qui 
permettra aux voyageurs se rendant 
l'après-midi dans cette ville d'y sé-
journer pendant 2 h. 1/2 environ, 
laps de temps à peu près équivalent 
à celui qui existait avant la guerre 
entre l'arrivée du train 975 (16 h. 42) 
et le départ du train 976 (19 h. 21). 

Veuillez agréer, etc., 
Le chef de l'explotfation-acljoinl, 

* 
En d'autres termes, lors du pro-

chain service, le train 1705 (Libos-
Cahors) partira de Libos vers 14 h. 
Ainsi, il assurera la correspondance 
avec le nouveau train de chaque sens, 

projeté sur la section de Périgueux à 
Agen. 

De cette façon sera rétabli approxi-
mativement l'horaire qui existait 
avant celui de juin 1923 et qui avak 
soulevé les plus vives protestations. 

Enregistrement 
M. Maurel. receveur de l'Enregis-

trement à Labastide-Murat, est nom-
mé à Cajarc. 
i M. Darnis, surnuméraire du Lot, 

est nommé receveur à Labastide-Mu-
rat. 

M. Lavergne, receveur à Biskra, est 
nommé à Castelnau. 

Poids et mesures 
M. Vignard, vérificateur des poids 

et mesures de 3" classe à Figeac est 
promu à la 2e classe. 

Enseignement primaire 
M. Laboucanie, instituteur à St-

Paul-de-Vern est nommé à L'hôpital 
St-Jean. 

M. Laverdet, instituteur à L'hôpi-
tal St-Jean, est nommé à Martel (an-
joint). 

Naissance 
Nous avons le plaisir d'apprendre 

que, une fois encore, Mme et M. Coues-
lant sont grands-parents, par la nais-
sance du fils de M. Jean Coueslant, 
né à Haïphong. 

Avec tout le personnel de l'impri-
merie du Journal du Lot, nous adres-
sons à Mme Jean Coueslant et au 
nouveau-né nos meilleurs vœux de 
bonne santé et tous nos compliments 
à l'heureux papa. 

L. B. 

Assistance Médicale Gratuite 
On nous communique : 
Conformément à la décision du 

Conseil général du Lot, les Bons de 
médicaments délivrés aux indigents 
par les Mairies pour le compte de 
l'Assistance médicale gratuite ne sont 
plus soumis au visa des Mairies et à 
la désignation dû choix du médecin 
et du pharmacien. 

Cela est destiné à assurer la liberté 
des malades indigents et à leur éviter 
les pertes de temps nécessitées par le 
visa des ordonnances et les vexations 
qui pouvaient en résulter. 

' OBO ' 

II 100 
L'Administration des P. T. T. ne 

veut pas qu'on lui reproche ce qu'on 
lui a quelquefois reproché, de ne pas 
gagner assez d'argent. Aussi, elle s'in-
génie à se procurer des ressources de 
toutes les façons. 

Tout récemment, nous signalions 
qu'elle infligeait une amende à qui-
conque recevait une carte de visite 
sur laquelle l'expéditeur avait écrit 
plus de mots que ne le permet le rè-
glement postal ; aujourd'hui, l'Admi-
nistration va s'occuper de soutirer des 
sous aux personnes distraites. 

Dans son article 70, relatif à l'aug-
mentation des taxes télégraphes, la 
loi sur les impositions nouvelles dit 
que, dans les villes de plus de 15.000 
habitants, les télégrammes parvenant 
avec une adresse incomplète, c'est-à-
dire si le nom de la rue et le numéro 
dans cette rue sont omis, donneront 
lieu à la perception « sur le desti-
nataire » d'une surtaxe de soixante 
centimes. Si, seul, le numéro de l'ha-
bitation manque, trente centimes se-
ront réclamés par le facteur. 

Quel est le fonctionnaire psycholo-
gue qui a trouvé cette nouvelle source 
de revenu ? 

La distraction va désormais alimen-
ter les caisses du Trésor. 

Déjà, quand un client laisse passer 
un mois avant de toucher un mandat-
poste, il est passible d'une amende de 
1 fr. 20 : il peut donc se méfier à l'ave-
nir des règlements postaux. 

L. B. 
 ——>»< i . ■ 

Un point de droit commercial 
Une assez longue instruction avait 

été suivie au parquet d'Angoulème 
concernant la vente d'articles de mo-
des par une modiste parisienne de 
passage dans cette ville. Le président 
de l'Association des commerçants et 
industriels d'Angoulème était inter-
venu au nom de son groupement. 

Il était fait grief à la modiste pari-
sienne d'avoir enfreint la loi du 30 
décembre 1906 en ne se munissant 
pas d'une autorisation préalable 
pour la vente de ses marchandises. A 
cela, la modiste répondait qu'elle 
n'avait pas organisé un déballage de 
chapeaux provenant de soldes, de 
stocks ou d'occasions, qu'elle n'avait 
mis en vente que des marchandises 
neuves, des modèles exécutés par sa 
maison de Paris, et que par consé-
quent, elle n'avait pas à solliciter 
d'autorisation préalable, son genre 
d'opérations commerciales ne pou-
vant être assimilé à celui des sol-
deurs ou de liquidateurs de stocks, 
seuls visés par ladite loi de 1906. 

Le magistrat instructeur clôtura 
son information par une ordonnance 
de non-lieu, motif pris notamment 
« de ce qu'interdire les ventes du 
genre de celles effectuées par la mo-
di.vle parisienne et qui ne portent 
que sur des marchandises neuves se-
rait aller à l'encontre non .seulement 
de la liberté du commerce, mais en-
core des intérêts du public qui trou-
ve dans la concurrence entre les 
commerçants honnêtes la meilleure 
garantie contre la hausse croissante 
des prix. » 

Par l'intermédiaire de son prési-
dent, l'Association des commerçants 
et industriels d'Angoulème fit oppo-
sition à l'ordonnance du juge d'ins-
truction, demandant à là chambre 

des mises en accusation de Bordeaux 
d'en prononcer l'annulation. 

Cette affaire vient d'être appelée 
devant la chambre des mises en accu-
sation, mais elle n'a pas eu à être 
discutée parce qu'il a été constaté 
que l'opposition n'avait pas été faite 
dans le délai imparti par la loi. Dans 
ces conditions, la chambre des mises 
en accusation, sans aborder le fond, 
a rejeté la demande de l'Association 
des industriels et commerçants d'An-
goulème. La modiste parisienne res-
te admise a se prévaloir de l'ordon-
nance du magistrat instructeur, le 
non-lieu gardant son plein et entier 
effet. 

-<>*<>-

Le iietour à la Terre 
Dans une de ses dernières réunions 

le Comité du « Retour à la Terre » a 
envisagé parmi les moyens à mettre 
en œuvre la collaboration des Insti-
tuteurs. 

De quelle nature sera-t-elle ? 
Nous ne tarderons pas à être fixés. 
L'objet de cet article est de montrer 

que, dans un département du centre, 
cette collaboration a donné déjà de 
tangibles résultats et, par analogie, 
d'en déduire quelques conclusions 
d'ordre pratique pour notre terroir 
quercynois. 

Dans le département de l'Allier, ce 
Comité du « Retour à la Terre » pria 
les membres de l'Enseignement de 
répondre à l'enquête suivante : 

«Quelles sont à votre avis les causes 
de l'exode rural vers les villes et queln 
remèdes vous paraîtront de nature à 
l'enrayer ? » 

Ce sujet, Fauteur de ces lignes l'a 
déjà traité dans les colonnes du Jour-
nal du Lot d'août 1922. 

S'il se permet d'y revenir aujour-
d'hui, ce n'est pas tant pour apporter 
une opinion personnelle que pour dif-
fuser , en les analysant, les résultats 
d'une enquête qui serre la question de 
très près. Il ne doute pas que les 
membres du Comité du « Retour à la 
Terre » ne soient pas déjà fixés en 
l'espèce, leur programme est sans 
doute arrêté, et il n'entre pas dans 
l'intention de l'auteur de cet article 
d'agir par suggestion. 

Il n'en est pas moins intéressant 
pour le public qui sait la campagne 
entreprise en faveur du « Retour à la 
Terre », d'être tenu au courant, non 
seulement de ce qui se fait dans le 
Lot, mais aussi par ailleurs. C'est une 
façon d'éclairer la voie hérissée de 
fondrières et d'obstacles de toute na-
ture, capables de décourager les meil-
leures volontés. 

Dans ce genre d'enquête, au préa-
ble d'une élémentaire nécessité, il 
faut d'abordconstaterles/ctiïs, définir 
les causes et'prévoir les remèdes. 

I. — LES FAITS 
Tout comme dans l'Allier, et sûre-

ment avec plus d'aggravation, l'exode 
rural est un fléau dans le Lot.Userait 
facile de délimiter les foyers de dépo-
pulation. Des Causses à la Vallée, on 
classerait les communes ou les can-
tons en trois catégories selon que la 
dépopulation est très accentuée, ac-
centuée ou seulement sensible. On 
arriverait à une statistique précisa 
et suffisamment analytique, signa-
lant les cas d'exode, les pertes de 
guerre et la dénatalité. Ce ne serait 
pas un travail inutile. 

II. — LES CAUSES 
Nos collègues de l'Allier sont abso-

lument d'accord avec ce que nous 
avons déjà écrit sur les causes de 
l'exode rural. 

Il est des causes matérielles et des 
causes morales qu'il n'est pas indiffé-
rent de répéter sous une autre forme. 

Les causes matérielles proviennent 
de la comparaison entre les condi-
tions générales de la vie et les condi-
tions particulières du travail à la 
campagne et à la ville. 

Il n'est pas niable queles déracinés 
ont supposé un appas à la vie urbai-
ne qu'ils connaissent mal, en opposi-
tion avec la vie rurale dont ils n'ont 
pas su apprécier les avantages. 

Ils ont cru trouver à la ville une 
nourriture plus recherchée, une mise 
plus élégante, des logements plus 
commodes, des distractions variées 
autant que nombreuses. Evidem-
ment, les parias de la glèbe qui vi-
vaient dans des taudis enfermés, qui 
traînaient leurs lourds sabots dans 
des chemins raboteux en été, dans 
des cloaques l'hiver, devaient facile-
ment céder à l'attrait des boulevards. 
Et puiSj la vie n'est pas moins chère 
à la campagne, sans compter les 
lourdes dépenses qu'impose l'isole-
ment en cas de maladie : les médecins 
vous pressurent avec la distance kilo-
métrique.... quant aux vétérinaires, 
c'est encore plus cher ! 

Cette opposition de confort se re-
trouve encore dans les conditions du 
travail. 

Le déraciné apprécie à sa juste va-
leur le travail régulier, bien rétribué, 
aux huit heures légales avec repos 
hebdomadaire. A la campagne, le 
même individu, qui était souvent un 
journalier, a dû souffrir des longs 
chômages d'hiver et des saisons plu-
vieuses. Il ne bouclait son budget que 
sur 250 journées à peine de travail et 
le salaire était jugé insuffisant. Soyez 
donc surpris que ces gens-là aient 
déserté la glèbe pour l'usine. Allez 
donc leur raconter que la profession 
agricole est la plus indépendante, la 
plus honorable, sinon la plus hono-
rée, et autres antiennes qu'ils traite-
ront de ragots. Ils vous répondront : 
« La liberté et l'indépendance ne sont 
qu'un mythe pour le paysan pauvre 
qui reste l'homme le plus dépendant 
du monde ». 

A ces causes matérielles, viennent 
s'ajouter des causes morales : l'in-
fluence de la guerre et du service 
militaire, celle de l'instruction et des 
influences inhérentes à la famille et 
au milieu. 

Pas mal de démobilisés dont les 
terres étaient tombées en friches ou 
d'autres qui, dans certains services, 

eurent l'occasion de se spécialiser i 
dans une autre profession (chauf- j 
leurs, électriciens, etc.), nesontpas. | 
revenus au village. Des gradés ont, j 
perdu le goût du travail agricole et, : 
en débrouillards, se sont casés en 
ville. 

L'instruction tel le qu'elle est donnée ; 
ne pousse-t-elle pas aussi à l'exode 
rural ? Il serait ridicule de le nier. Tout | 
élève qui continue ses études primai- j 
res après treize ans vise au fonction- ' 
narisme,ou toutaurooinsauxemplois 
de plus en plus nombreux dans les 
chemins de fer, les trams etc qui j 
exigent un minimum d'instruction. 
A ce sujet, les écoles primaires supé-
rieures, qui ne sont pas réellement | 
professionnelles jouent le rôle déplo-
rable de centres de dispersion de la 
main d'œuvre rurale. 

Et la jeune fille de la campagne, 
voyons un peu son idéal : Epouser-
un employé qui la conduira à la ville. 
Les parents eux-mêmes encouragent 
souvent ces sottes visées pour avoir 
une gendre dont la situation sociale 
sera en apparence plus considérée. 

Ne négligeons pas d'ajouter à ces 
causes d'ordre moral l'action des 
hommes politiques qui distribuent 
avecunegénérositéexagéréelesplaces 
de facteur, de cantonnier et les 
emplois urbains qui vident nos cam-
pagnes de l'élément jeune et actif. 

(A suivre). 
Un Instituteur rural. 
->»<-

Les voleurs de la Trésorerie de Limoges 
Pendant trois jours et en présence 

des défenseurs qu'ils ont choisis, M. 
Puai, juge d'instruction, de Limoges, 
a procédé à l'interrogatoire des au-
teurs du vol commis à la Trésorerie 
Générale de Limoges. 

Le système de défense des frères 
Castelli", de Pey et d'Alberto n'a pa* 
varié ; ils persistent à nier toute par-
ticipation au cambriolage, et s'ils 
n'ont pas encore demandé au magis-
trat leur mise en liberté, ce n'est sans 
doute qu'une question de jours-

Par contre, les quatre détenus, dé-
jà plusieurs fois condamnés, ne font 
aucun mystère de leur passé et re-
vendiqueraient même comme un hon-
neur d'avoir su vivre longtemps sans 
travailler en exploitant la naïveté ou 
la bétise de leurs concitoyens. 

Les quatre voleurs avaient l'inten-
tion de « traiter » à Limoges une im-
portante affaire d'or qui leur avait été 
indiquée par une personne honora-
blement connue et qui depuis plu-
sieurs années leur procure des tran-
sactions du même genre. 

Or, les acheteurs n'avaient pas 
d'argent pour procéder à cet achat, 
mais un moyen qui leur réussit plu-
sieurs fois et qu'ils comptaient bien 
utiliser ici. 

Pey raconte donc au juge d'ins-
truction comment ils procédaient. 

Sachant la quantité de pièces d'or 
à acheter, les quatre complices, gui-
dés par leur indicateur, se présen-
taient chez le vendeur. Le prix 
d'achat étant fixé, ils comptaient les 
pièces que le vendeur mettait dans 
un sac en cuir jaune qu'il ficelait lui-
même. 

Au moment de payer, une discus-
sion s'élevait quant au prix et les vo-
leurs, renonçant à l'affaire, trop sé-
rieuse pour eux, laissaient le sac et 
partaient en maugréant- Le sac pré-
paré d'avance ne contenait que des 
rouleaux de plomb et le vendeur ne 
pouvant légalement se plaindre, 
voyait ainsi disparaître l'or dont il 
entendait tirer un illicite profit. 
« C'est ce vol que nous avions prépa-
ré, ajouta Pey, mais il n'a pas eu 
lieu et vous ne pouvez pas nous pour-
suivre. 

« Apprenant le soir-même de no-
tre arrivée à Limoges que notre ven* 
deur ne voulait pas se séparer de son 
or, nous résolûmes de quitter Limo-
ges le jeudi matin par le train de 
4 h. 35 se dirigeant sur Périgueux. 

Dans le wagon où ils prirent place, 
en gare des Bénédictins, ils aperçu-
rent dans le filet une serviette conte-
nant environ cent cinquante mille fr. 
de bons ou de billets de banque. Ce 
n'est pas moi qui ai ouvert la ser-
vette, dit Pey, c'est Castelli, mais si 
je l'avais trouvée, je ne me serais fait 
aucun scrupule de m'en emparer- » 

Le juge d'instruction s'est donc 
contenté d'enregistrer les déclara-
tions des inculpés et va continuer 
son enquête. 

Des empreintes ayant été relevées 
sur le carreau brisé, les morceaux 
ont été envoyés au service de l'iden-
tité judiciaire à Paris, qui examinera 
si elles se rapportent à un ou plu-
sieurs des individus arrêtés. 

Plusieurs vols du même genre 
ayant été commis dans la région du 
Midi, les inspecteurs de la brigade 
mobile de Toulouse sont actuellement 
à Limoges, ayant pour mission de 
rechercher quels ont pu être les indi-
cateurs, 

Des recherches semblables sont 
faites à Marseille, tant pour retrou-
ver la valise expédiée de Brive par 
Alberto que pour retrouver l'auto-
mobile dont le passage fut remarqué 
à Cahors et qui fut réparée le mer-
credi soir dans un garage de la place 
Carnot. 

La bande de Flaugnac 
Les cambrioleurs Vérines, Lalanne 

et Petit, qui sont actuellement à Bri-
ve, à la disposition du juge d'instruc-
tion, qui poursuit son enquête sur la 
tentative d'assassinat commise dans 
cette ville, vont être entendus au 
commencement de la semaine par M. 
le juge d'instruction de Cahors. 

Une nouvelle particularité rend 
plus dramatique encore l'un des cam-
briolages commis à Cahors par petto 
bande. 

Depuis le vol commis avec effrac-
tion chez M. Pradié, au café du Palais 
National, un portemonnaie apparte-
nant à M. Pradié fils a disparu. 

11 semble au moins probable que 
ce portemonnaie a été emporté par 
les malfaiteurs. Or, cet objet se trou-
vait, la nuit du vol, dans la poche du 
pantalon de M. Pradié. Ce jeune 
homme couchait dans une pièce atte-
nant à la salle du café cambriolé. 

Il faudrait donc admettre que l'un 
des tristes héros de l'aventure aurait 
pénétré dans la pièce où dormait M. 
Pradié fils, et aurait fouillé ses vête-
ments. 

Le cambriolage lie la perception Se St-Céré 
UNE ARRESTATION A PARIS 
Sur les indications fournies par ta 

police mobile de Toulouse, on vient 
d'arrêter, dans un hôtel du faubourg 
Saint-Denis, à Paris, un camelot 
nommé Arthur Jack, âgé de 30 ans, 
que l'on soupçonne d'avoir partici-
pé au vol de 150.000 francs, commis 
à la perception de Saint-Céré. 

Ce camelot, qui était déjà recher-
ché par les parquets de Cusset et de 
Limoges pour d'autres affaires, affir-
me toutefois n'être pas venu dans le 
Lot depuis un an, ajoutant que le 
jour du vol de Sainl-Céré il se trou-
vait à Paris, et à cet égard, il invo-
que le témoignage de son logeur. 

Il sera néanmoins transféré à Fi-
geac et confronté avec diveus té-
moins, notamment avec les patrons 
d'un hôtel de Saint-Céré, qui ont cru 
reconnaître dans une des nombreu-
ses photographies que M- le Commis-
saire de police Stellet mettait sous 
leurs yeux un client occasionnel ayant 
dîné chez eux le soir du vol. Et ce 
client ne serait autre que le camelot 
retrouvé à Paris. 

Il faut dire qu'Arthur Jack, qui est 
originaire du Lot, a quelque peu bat-
tu les foires du département avec son 
père, chiffonnier forain, en résidence 
dans un village voisin de St-Céré. Se-
rait-ce lui qu'on aurait aperçu se 
promenant devant les bureaux du 
percepteur peu distant, avant le cam-
briolage, lui qu'on aurait vu s'en al-
ler à un moment donné porteur d'un 
petit colis à main, lui encore qui en 
compagnie d'une femme aurait été 
MI prendre à la gare deux billets du 
chemin de 1er pour Paris-Quai d'Or-
say, auquel cas il aurait quitté Saint-
Céré par le train de 7 h. 40 ? 

Autant de vérifications qui s'impo-
sent et qui ne vont certainement pas 
manquer de s'accomplir. 

Où est le portefeuille ? 
Un ouvrier d'origine espagnole vi-

vant en commun, avec plusieurs 
compatriotes, dans un immeuble de 
la rue Bouscarrat, partit jeudi soir, 
en disant à ses camarades'qu'il allait 
travailler sur les chantiers de la ligne 
de Moissac et qu'il ne rentrerait que 
samedi. 

Samedi soir, il n'était pas rentré : 
ses camarades eurent la curiosité 
d'ouvrir l'armoire où ils déposaient, 
en commun, leur pécule. 

Leur désillusion fut grande, car le 
portefeuille qui contenait leurs écono-
mies, soit 650 fr. environ, avait dis-
paru-

Les camarades ont porté plainte. 

Le charreton est retrouvé 
Nous avons signalé, ces jours der-

niers, qu'une ménagère s'était pré-
sentée chez Mme Bonave, négociante, 
place de la Halle et lui avait emprun-
té un charreton pour emporter à la 
Gare, un sac de pommes de terre. 

Comme cette ménagère n'avait pas 
payé le sac de pommes de terre et 
qu'elle n'avait pas ramené le charre-
ton, plainte fut portée à la police. 

Le charreton a été retrouvé : il 
avait été remisé, avenue de la Gare. 
Mais le sac de pommes de terre a été 
emporté. On recherche, la ménagère. 

Le sauterne était trop cher 
Lundi soir, vers 5 heures, un grand 

tapage était mené à l'hôtel de l'Eu-
rope par un « tobotaïre ». Il tapait 
sur la table, menaçait de tout casser 
dans rétablissement. La police dut 
intervenir et emmener le violent client 
au poste, où il voulut s'expliquer. 

Ce planteur avait livré son tabac 
dans la matinée et avait touché son 
argent, 2.500 francs environ. Avec des 
camarades, il avait décidé d'aller cas-
ser la croûte dans un hôtel et, géné-
reux, il avait commandé une bouteille 
de Sauterne. 

Mais quand on présenta la note, le 
planteur ne voulut pas payer la bou-
teille, qui était portée à 10 francs. 
« C'est trop cher », criait ce planteur 
qui, à ce moment, était en état 
d'ivresse. 

Au poste, tout s'arrangea ; le plan-
teur alla dormir sur la paille du vio-
lon. Et mardi matin, il put, avec ses 
2.500 francs, repartir pour Arcambal, 

Battue aux sangliers 
Dimanche, une belle battue aux 

sangliers a été faite au Bois de Bozos 
(Brengues), par l'équipe de Marcilhaç, 
Deux sangliers, l'un de 30 -kilos et 
l'autre de 60 kilos, ont été abattus. 
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Association des officiers 
de complément du Lot 

La fête commémorative de « l'Union 
Nationale des officiers de compté^ 
ment » avec séance d'Instruction 
aura lieu à Rouen les 10 et 17 février 
prochain, 

Les membres de l'association qui 
désireraient y assister à leurs frais, 
avec voyage à quart de place, sont 
priés de donner leur nom à M. Satgé, 
secrétaire, 10, rue St-Barthélémv, à 
Cahors, avant le 5 février, 

/> Président, 
RAMES, 

chevalier de la Légion d'honneur. 
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Interprètes militaireg 
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Les jeunes gens qui désiré-
concourir pourront prendre ent 
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Chronique des Théâtres 
Nous rappelons que c'est jeudi «■ 

31 janvier, qu'aura lieu, al ftS?' 
de Cahors la représentation

 de
 ? 

Fille du Régiment, opéra-comique 
2 actes, musique de Donizetti. 

LA-HAUT 
La dernière grande Opérette à succès 

C'est un rêve !... un rêve ! 
«Avec le Ciel Bleu pour décor -
C est une histoire amusante et" Lot, 

entant que tous peuvent voir et «. 
tendre, où le bon saint Pierre mit 
par les sphères lumineuses le ioli 
troupeau des chœurs éthérés et où l 
ménage Evariste se retrouve avant ù> 
redescendre sur terre. 

Sur la fantaisie charmante de cette 
donnée ingénue, le compositeur Mau-
rice Yvain a écrit une musique déli-
cieuse et savante à la fois, qu'on ne 
peut s'empêcher de fredonner 

On a dit de Maurice Yvain qu'il 
était un Offenbach moderne - il esl 
impossible d'avoir plus de gaieté d'es-
prit et aussi plus de science dans les 
couplets et les duos de ce nouveau 
grand succès LA-HAUT que les Tour-
nées BARET donneront le mardi 
0 février, au Théâtre Municipal, avec 
une distribution de premier ordre. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Championnat départemental 

de cross-country cyclo-pédestre 
Pour la première fois à Cahors, di-

manche s'est disputé le championnat 
du Lot du Cvoss Cyclo pédestre orga-
nisé par l'Union Véloeipédique de 
France, avec le concours du Véloce-
Sport Gadurcien-

La distance de 19 km. a été pareou-. 
rue par les divers concurrents. 

Voici le classement : 
1" Fontanel, 65 minutes, du 

V. S. C. ; 2' Amiel, 66'4", du V. S- C; 
3e Verdier, 67'5", du V. S. C- ; 4e Go-
geon, 70' 4" du V. S. C. 

Le coureur Gogeon, fit une chute, 
mais peu grave. 

Fontanel étant champion du Lot 
ira à Paris le 2 mars pour participer 
au championnat du Cross-Country 

PALAW DES FÊTES 
C'est demain MERCREDI 30 et JEUDI 31 

que Cahors pourra applaudir 
Rudolph Valentino 

dans son rôle de toréador espagnol dans 
l'œuvre célèbre de Blasco Ibanez : 

ARÈNES SANGLANTES 
Le film passera en entier à chaque séance, 

AU PROGRAMME 
Actualités. 
Appelez-moi Mademoiselle, Comédie. 

Orchestre au grand complet 

Arrondissement de Cahors 
Catus 

Réunion de mutilés. - - Une r,e,". 
nion, à laquelle assistaient les 
gués de la Fédération du Lot des M 

tilés, Veuves, Ascendants et Uipu 
i. _ > jnne une sailt lins, a eu lieu à Catus, dans une 

de la Mairie. Quatre-vingt <-'on 

qués étaient présents, de nom m 
invités s'étaient fait excuser, »' 
sont adhérents à la section canton. -

Après quelques exposés trajtan ^ 
nécessité urgente de s'ass0,cie

]e
'
s
 dé-

bureau provisoire a été élu et ^ 
légués cantonaux désignés, 
propager l'entr'aide et la s» 
entre toutes les victimes de ia b ̂  
et apporter ainsi des adhésion** fl 
velles à la prochaine seanco 4 
été décidée le 
de mars. 

dimanche du n""' 
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Limogne 
•i Le Con ' Conseil municipal. ^ presi-

municipal s'est réuni sous < 
dence de M. le docteur Rogei 
maire. ,-p(liati°|lS 

Le Conseil approuve leYfi
bienfl$ 

et additions du Bureau ae ^ 
sance et de la liste de l'assistan 
dicale gratuite. . re d'unf 

M. le président donne leci ^ de. 
lettre de M. le préfet a« sl|JJ

cesS
jteU* 

mandes de secours aux cUjtiltël 
pour dommages causes iiu- qve\-
par la sécheresse de 19<M- J r 
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y' ciinctièie, est adressée à M. le pré-
!• ! pour être transmise au ministère 

fagriculture, service du génie ru-
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c
 maire demande au Conseil 

c
 délibération concernant l'avanl-

"roiet fie
 ,a

 construction de la tra-
'.
 r

se du hameau de Bassoul, reliant 
ù route nationale n' 111 au chemin 
j orrande communication n° 24. 

r'ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 10 h. 30. 

foirf ««r chevaux. — La foire aux 
•hevaux, mub's et mulets qui ne put 

c
 tenir le courant janvier, jour de 

foire à Limogne, à cause du mauvais 
temps- fut renvoyée au samedi, 2 fé-
vrier, jour de foire. 

la même commission faisant fonc-

tion l jury fera 'e classement sur le 
.a jfà 14 heures, MM. les proprié-

fo!r 'et éleveurs qui auront leur-
S imée, recevront leur prime le bête primée, 

même jour. 

Montcuq 
Conférence sur la tuberculose. — 
ke Comité département d'Hygiène 

social et de lutte contre la tubercu-
lose, reprenant sa tournée de propa-
gande antituberculeuse, donnera une 
Conférence à Montcuq, le dimanche, 
3 février prochain, à 3 heures, salle 
Iles Fêtes de l'Ecole des garçons. 

Cette conférence, faite par M. Bé 
nczé, professeur au lycée de Cahors, 
sera agrémentée d'une séance de ci-
néma-

Les personnes désireuses d'être 
instruite:, sur la tuberculose, les 
moyens de l'éviter et de la combattre, 
v
 sont cordialement invitées-

' Entrée libre et gratuite. 
Distribution de brochures. 

Le Comité. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

[■ootball-RugbiJ. — Comme l'a dit 
le Journal du Lot, notre équipe prê-
tre du G- S. P. Figeacois est aile 
rejouer la finale du championnat 
d'Auvergne, le dimanche, 27 jan-
vier à Aurillac contre l'Amicale Spor-
tive d'Aurillac à 14 h. 1/2. 

Par une belle journée que le soleil, 
éclairait de ses rayons, nos quinze 
se sont rendus sur le terrain du Foot-
ball d'Aurillac et après une partie qui 
aélé très décisive, car les deux camps 
mettaient de l'animation dans la 
partie et après un arbitrage très im-
partial de M. Clapaud, de Limoges, 
notre groupe sporlif Figecois a battu 
l'Amicale Sportive Britoise à Auril-
lac par G points, 2 essais à 3 points 
et un essai. 

Nos félicitations à nos jeunes athlè-
tçs, v J:. . ' ; 

2' Foire. — Notre, deuxième foire 
du 2(5 janvi" • a été très inwrtante 
Beaucoup de monde ; tous les mar-
chés étaient bien garnis, nombreuse 
vente avec tendance à la hausse sur 
tout le bétail. 

Aperçus de quelques prix : 
Bœufs de travail, de lro force, de 

4.000 à 4.800 fr. ; bœufs moyens, de 
3 à 4-200 fr. la paire ; bouvillons, de 
1.100 à 2.000 francs la paire ; vaches, 
de 2.350 à 2.450 fr. la paire ; cochons 
gras, de 330 à 340 fr- le fquintal ; 
bœufs gras, de 350 à 390 les 100 k. ; 
brebis avec agneaux, de 160 à 200 fr.; 
porcelets, de 150 à 200 francs suivant 
grosseur. 

Marché à la volaille : œufs, de 
6 h. 50 à 0 fr. 75 la douzaine ; pou-
les, 8 fr. le k. ; poulets, 9 fr le k. ; la-
P'ns, 4 fr 50 le k. ; oies, 11 fr. ; ca-
nards, 11 fr. ; dindons, 9 fr le k. ; 
"omage du Cantal, 11 fr- le k. ; beur-
re, lo fr. ; petits fromaees, 2 fr. 75 
'a douzaine. 

Blé, 20 fr. le 1/5 ; avoine de 6 à 
' r. 50 le 1/5 ; maïs, 22 fr- le 1/5 ; 
noix, de 22 à 23 fr. le 1/5 ; pommes 
«« terre, de 7 à 8 fr. le 1/5 

Bonne foire. 

Pour frop de bonté d'âme. — Ces 
"erniers soirs, Je manœuvre D..., quar-
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tier du Clos, à Figeac, s'en fut récla-
mer a T..., son patron, le paiement 
de .quelques journées de travail. T..., 
paya, mais non sans quelques obser-
vations qui amenèrent une dispute. 
C..., un voisin, mutilé de guerre, à 
l'âme sensible, vint s'interposer en-
tre les deux antagonistes pour les 
calmer. 

Mal lui en prit, car, D..., et ses en-
fants, attirés par les éclats de voix, 
se ruèrent sur lui, et dans la mêlée, 
il reçût un violent coup de bâton à 
une jambe dont l'ossature fut coupée 
en deux endroits. 

D... a été transporté d'urgence à 
l'Hôpital-Hospice. 

Cheval emballé. — Vendredi soir, 
un jeune cheval attelé à un tilbury 
que conduisait son propriétaire M. 
Lacroix, maître d'hôtel à Figeac, avait 
pris peur au passage à niveau de Bu-
zac, et ne put être maîtrisé par son 
conducteur que quai Legendre à Fi-
geac. 

Dans son parcours, l'attelage heur-
ta un étalage d'oranges que Mme Sal-
_vage avait dressé à l'angle du pont 
Gambetta. Ce fut alors une véritable 
course d'oranges et de mandarines au 
travers de la chaussée et sur les trot-
toirs, et Mme Salvage ne dut son sa-
lut qu'à la protection d'un arbre der-
rière lequel elle se réfugia en aper-
cevant le cheval emballé. 

Il n'y a pas eu dans ce parcours, 
de près de 4 kilomètres, d'accident 
à déplorer, et c'est miracle qu'en lon-
geant la route étroite du faubourg du 
Pin, il ne se soit pas trouvé d'enfants 
qui d'habitude y prennent ileurs 
ébâts. 

vous 
de 

Bagnac 
Accident. — La petite fillette, âgée 

de 4 ans, de M. Courtiol, gérant de la 
propriété de M. Ratié, à Maynard, 
accompagnait son père dans la gran-
ge où il allait donner leur ration aux 
besliaux. Echappant un instant à la 
surveillance, paternelle, elle s'appro-
cha d'une trappe ouverte et, perdant 
l'équilibre, elle tomba d'une hauteur 
d'environ trois mètres sur le pavé, 
enlre deux bœufs. 

Aux cris poussés par l'enfant, M-
Courtiol descendit bien vite dans 
ï'étable ; il releva la fillette inanimée, 
qui avait des blessures graves à la 
tête. 

Des médecins, appelés aussitôt, 
donnèrent leurs soins à l'enfant, et 
après plusieurs jours d'inquiétude 
sur les conséquences de cette chute, 
on espère aujourd'hui que 1 a petite 
imprudente se relèvera assez vite et 
sans suite fâcheuse de son accident-

St-Sulpice 
Bureau de bienfaisance. — Le bu-

reau de bienfaisance réuni à 8 heu-
res du malin sous la présidence de 
M. Magné Cjprien, dresse : 

1° la liste d'assistance médicale 
gratuite; 

2" la liste des indigents secourus 
par le bureau de bienfaisance ; 

3" la liste des vieillards infirmes et 
incurables bénéficiant du secours ac-
cordé par la loi de 1905. 

Conseil municipal — Le Conseil 
municipal, réuni, dimanche, 27, à 
10 heures du matin approuve : 

1° les listes ci-dessus ; 
2" une demande d'assistance aux 

femmes en couches ; 
3" une demande de secours tempo-

raire exceptionnel en faveur du jeune 
Pons Marins, infirme ; 

repartit l'argent disponible entre 
les divers memins vicinaux à réparer 

Lacamdourcet 
Nécrologie. — Mardi 22 janvier est 

décédée, au moulin de Bray, Mme 
veuve Conne, enlevée par une courte 
mais cruelle maladie, à l'âge de 63 
ans. Sa fille, Mme Felzine, âgée de 42 
ans, qui s'était alitée quelques jours 
avant sa mère, s'est éteinte le mer-
credi au matin, vers 5 heures, dix 
heures environ après sa mère. 

Jeudi, à 10 heures, une foule con-
sidérable de parents et d'amis accom-
pagnait au cimetière de Lacamdour-
cet les deux défuntes, qui laissent 
d'unanimes regrets. 

Nous prions le sympathique M. 
Felzine, si cruellement éprouvé, 
ainsi que sa famille, d'agréer nos 
bien vifs sentiments de condoléance. 

m'inteiTOger, de réfléchir-.. Ah ! 
c'est tout réfléchi, allez. Je ne veux 
pas, je ne peux pas devenir la femme 
de Paul Lagrie ! 

-— Mais pourquoi ? » s'écria Jean 
stupéfait. 

Il ne lui eût jamais dit: « Vous 
étiez bien sa maîtresse. » Mais la vé-
rité brutale se formulait en lui, et il 
demeurait abasourdi devant ces com-
plications féminines. 

De nouveau il rencontra les pru-
nelles d'une eau si transparente-
Cette fois, ce ne fut plus une ques-
tion qu'il crut y lire, ce fut une ré-
ponse. Il tressaillit, étreint par une 
espèce de terreur. Quoi ! était-il donc 
destiné aux amours impossibles e; 
tragiques ? Après sa délicieuse et in-
volontairement criminelle idylle avec 
Odette, allait-il, contre son gré, éveil-
ler la passion endormie chez la créa-
ture la plus ingénieusement organi-
sée pour la douleur qu'il eût encore 
rencontrée, chez une pauvre enfant 
perdue qu'il avait si sincèrement 
voulu sauver, et que ce sentiment fa-
tal plongerait dans d'inguériissablcs, 
clans d'irréparables souffrances. 

— >< Marguerite, » dit-il avec fer-
meté, « vous m'avez demandé mon 
avis. J'hésitais à vous le donner sur 
une question tellement personnelle. 
Pourtant, je sens que mon devoir est 
de vous exposer mon opinion avec 
franchise- Lagrie m'a parlé tout à 
l'heure en des termes qui m'ont vrai-
ment ému. J'ai promis de plaider sa 
cause ; je îuis absolument convain-
cu de plaider en même temps la vô-

St-Céré 
. Classe 1924. — Les jeunes gens de 
la classe 1924 qui désirent préparer 
le brevet d'aptitudes militaires peu-
vent suivre des cours organisés à 
cet effet, et qui oui lieu le dimanche-
dans la matinée à l'école primaire 
supérieure des garçons. 

Le sergent maître'du centre d'édu-
cation physique de Caliors assistera 
à ces cours en qualité de moniteur. 

Les candidats a cet examen peu-
vent se faire inscrire dès aujourd'hui 
à l'Ecole supérieure. 

Arrondissement de Gourdoii 

Gourdon 
Probité- — M, Favory, Albert, 24 

ans, négociant, avenue Gambetta, a 
Gourdon, a déposé au bureau de po-
lice, un portefeuille qu'il venait de 
trouver sur la voie publique. 

Nos félicitations. 
Cinq camelots du rog sont enten-

dus par le juge d'instruction. — Sa-
medi dernier 5 camelots du roy in-
culpés dans l'affaire de Creysse, ont 
débarqué dans notre ville par le pre-
mier train et se sont rendus dans le 
cabinet de M. Delrieu, juge d'instruc-
tion, pour y être interrogés. L'inter-
rogatoire a duré de 8 heures du ma-
tin à 7 heures du soir. Les camelots 
étaient assistés par M- Vallat, député 
de l'Ardèehe. Ils onl tous maintenu 
leurs premières dépositions. 

L'instruction est donc close et cette 
affaire ne saurait tarder à être plai-
dée. .-

On nous assure que l'affaire de 
Creysse va être jointe à celle de Na-
daillac-le-Roc-

Les militaires qui sont venus trou-
bler la cérémonie de Nadaillac sont 
convoqués à Gourdon pour la semai-
ne prochaine. 

Une v ieille nia ison q u i menace ru ine. 
— Les habitants de la rue delà Répu-
blique et notamment les voisins ont 
remarqué depuis déjà quelque temps, 
que la vieille maison faisant l'angle 
supérieur de la rue de la République 
et de la rue Danglars, et qui fait face 
à la charcuterie Montel, surplombait 
de façon menaçante. 

M. îc maire en ayant été averti s'est 
empressé de se rendre sur les lieux, et 
a pu constater que la courbe assez 
prononcée faite par les premier et 
deuxième étages constituait un dan-
ger pour la circulation. 

Dans ces conditions, il a averti 
aussitôt l'architecte, qui va prendre 
les mesures nécessaires pour ia con-
solidation rapide de cette maison, qui 
était autrefois la propriété de M. Isido-
re, mais qu'un étranger du pays a 
acquise récemment. 

Gramat 
Foire. — La foire du 20 janvier, qui 

s'est tenue lundi 21 janvier, a été très 
importante. 

Les différents foirails étaient bien 
approvisionnés, notamment le foirail 
des bœufs; rarement il a été donné 
de voir une aussi importante réunion 
de bovins. Nombreuses transactions. 
Forte hausse sur les bœufs d'attelage. 
Bœufs de boucherie, 160 à 170 fr. les 
50 kilos. 

Porcs gras. — Ce foirail est large-
ment approvisionné; la vente est len-
te ; peu de transactions. Aussi, les 
prix s'en ressentent : 190 à 310 fr. les 
50 kilos. 

Moutons. — Sur ce foirail, les parcs 
sont bien garnis. Vente tiès active. 
Prix pratiqués : moutons gras et 
agneaux, 4 fr. à 4 fr. 501e kilo. 

Volaille et gibier. — Dès que ce 
marché est ouvert aux marchands de 
gros qui viennent en nombre du bas-
sin houiller del'Aveyron, la marchan-
dise est vivement enlevée aux prix 
suivants : poulets, 3 fr. 75 ; poules, 
3 fr. 50 le demi-kilo; œufs, 3 fr. 50 
la douzaine. 

Le jardinage de provenances diver-
ses : St-Céré, Cahors, Gourdon, est 
rapidement vendu. 

Aivignac 
Trouvaille. — Un porte-monnaie 

contenant une certaine somme a été 
trouvée par M. Marcel Daubet, entre-
preneur de transports. Il est déposé 
chez Mme Daubet, postes, à Aivignac. 

Martel 
Théâtre. — Nous avons depuis 

quelques jours la bonne fortune de 
posséder dans nos murs le « Familial 
Théâtre ». — Nous avons eu déjà 
l'occasion, ces jours derniers, d'ap-
plaudir les ai tistes de la troupe dans 
Don César de Bazan. Le Premier 
Mari de France et César Borgia. 
Tous ont été à la hauteur de leur 
rôle. Nous devons signaler tout par-
ticulièrement M. Manuel, qui tient 
remarquablement les rôles de César 
de Bazan et Borgia, et fut le gendre 
malheureux qui convient dans Le 
Premier Mari de France. 

Salviac 
Mort subite. —M. Brousse Félix, 

gendarme à pied ù la brigade de 
Salviac, est décédé subitement, di-
manche 27 janvier, à huit heures du 
matin, au moment où il se préparait-
à aller en tournée avec un de ses col-
lègues. 

M. Brousse, âgé de 42 ans, est 
mort à la suite d'une rupture d'ané-
vi isme ; il était marié sans enfant et 
originaire de St-Nophary commune 
de Villebrunier (Tarn-et-Garonne),où 
auront lieu les obsèques. 

Lachapeile-Auzac 
Inauguration du monument auos 

morts. — Dimanche a eu lieu l'inau-
guration du monument aux morts de 
la coquette commune de Lachapelle-
Auzac, canton de Souillac, sous la 
présidence de M. le Dr Fontanille, sé-
nateur du Lot, assisté de M. Claret, 
conseiller général du cantonetmaire 
de Souillac, et de M. Delpech, conseil-
ler d'arrondissement et maire de Pin-
sac. 

Le monument est un bas relief très 
artistique au milieu duquel se trouve 
un buste de poilu du meilleur goût. 
De chaque côté on lit' les noms de 
trente-sept glorieux enfants de la 
localité qui ont donné leur vie pour 
la France. 

Il est placé sur la façade de la mai-
rie. 

A l'occasion de cette patriotique cé-
rémonie, des mains pieuses ont 
entouré de verdure, de fleurs et de 
drapeaux le coquet monument, dû au 
ciseau d'un artiste en renom. 

Des discours ont été prononcés par 
MM. Riaucou, maire, Delpech, Claret 
et Fontanille. 

ULLETIN AGRICOLE 
Exposition de Toulouse 

LES PAYS LATINS ET LEURS COLONIES 
Toulouse, la capitale du Midi de la 

France, prépare pour 1924 une Expo-
sition qui doit réunir les produits les 
plus divers des pays Latins et de 
leurs Colonies. 

Hautement patronnée par le Gou-
vernement Français et par les Gou-
vernements des plus importants Pays 
Latins, cette manifestation économi-
que qui promet d'avoir un très grand 
retentissement arrive très opportu-
nément au moment où l'industrie 
allemande essaie de reprendre une 
trop grande place dans le monde. 

A Toulouse, cité des arts et de la 
poésie, dont les monuments retra-
cent l'histoire de la civilisation Latine, 
tous les industriels, commerçants, 
producteurs de toutes catégories, 
amis de la France doivent se donner 
rendez-vous. — A partir du 1er Juin 
1924 l'Exposition de Toulouse symbo-
lisera le terrain économique sur 
lequel depuis l'armistice, la guerre 
continue. 

Demander notice et règlement à la 
Direction Générale de l'Exposition, à 
TOULOUSE. 

L'Àgenre Démontra 
24, Bd Gambetta, Cahors 

JOUCLAS, Directeur 
S'occupe de tout, solutionne tout ce qui 

a trait à la vie économique du pays : Agri-
culture, Industrie, Commerce, Banque, 
Fiscalité, etc. Ecrivez-lui si quelque chose 
vous embarrasse, un rendez-vous vous 
sera indiqué. Essayez: vous serez fixés, 
i L'Agence Démontra a aujourd'hui le 
placement de 50.000 i'r., en première hy-
pothèque, sur proprié é bourgeoise à 
Blois, valant cent mille fr., et (affaire 
industrielle valant 75.000 fr. à trans-
porter à Cahors), conditions offertes, 
minimum 15 500 fr., par an, payables 
mensuellement. Remboursement a vo-
lonté réciproque par quart, chaque année 

Dernière heure 
Chambre des Députés 

Sécmce du 28 janvier 
La Chambre continue la discus-

sion des projets fiscaux. M. Lévy sou-
tient un amendement tendant à vo-
ler l'ajournemenl de la discussion 
sur les projets liscaux. M. Cachin 
soutient aussi l'ajournement, mais 
ces demandes sont rejetées. 

M. Renaud propose également le 
renvoi du vote d'impôts nouveaux, 
jusqu'à ce que la. situation exacte 
des comptes depuis 1916, soit four-
nie à la Chambre. Par 400 voix con-
tre 78, la motion est repoussée. 

M. Moutet demande aussi l'ajour-
nement de la discussion. Par 450 
voix contre 125, cette motion est re-
poussée, et le passage à la discussion 
des articles, est voté par 426 voix 
contre 152. 

Paris, 11 h. 33. 

EN ANGLETERRE 
Fin de la grève du rail 
De Londres : Un communiqué offi-

ciel annonce qu'un accord est inter-
venu entre les directeurs des compa-
gnies et l'association des chauffeurs 
et mécaniciens pour la reprise du 
travail. 

Ce communiqué a été donné à l'is-
sue d'une Conférence qui a duré tou-
te la nuit. 

Les conditions de l'accord interve-
nu feront l'objet d'un autre commu-
niqué qui sera publié dans la jour-
née. 

Les rapports avec Moscou 
De Londres : Une Commission gou-

vernementale, composée de fonction-
naires du Ministère des Affaires Etran-
gères et présidée par. le député O'Gra-
dy serait envoyée incessamment à 
Moscou pour négocier la reconnais-
sance des Soviets. 

La question des réparations 
De Londres : Sir John Bradbury, 

venu à Londres pour s'entretenir 
avec le Premier Ministre et le Chan-
celier de l'Echiquier au sujet des ré-
parations, est reparti pour Paris hier 
soir-

Les comités d'experts à Berlin 
De Berlin : On prévoit que les tra-

vaux des Comités d'experts à Berlin 
dureront un mois. 

Les Allemands mettent tous leurs 
espoirs dans les résultats de ces tra-
vaux. Ils espèrent que les Alliés modi-
fieront leur attitude à l'égard de l'Al-
lemagne en faisant entrer le problè-
me des réparations dans une voie 
nouvelle. 

M. Von Hoesch resterait à Berlin 
jusqu'à la fin de ces travaux. 

A 
A la Chambre 

La Chambre a commencé ce matin 
la discussion des articles des projets 
financiers, décidée hier soir par 426 
voix contre 152. 

LA PHOSPHIODE GARNAL 
Médication Iodotannlque phosphatée 

Remplace l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Flacon : ie francs 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmacie* 

Régis. Com. Cahors, N° 32 

VACHES LAITIÈRES 
Monsieur COUDERC, à l'occasion 

de la foire, vient de recevoir dans 
ses écuries, 17, rue Portail Alban, 
un nouveau convoi de vaches laitières 
de toutes races. 

tre, celle de votre bonheur — car 
vous ne serez jamais, je crois, plus 
délicatement ni mieux aimée, ni par 
un cœur plus loyal — et aussi celle 
de votre conscience. Oui, chère Mar-
guerite, regardez en vous-même, et 
pardonnez-moi d'y voir peut-êtrè 
avant vous. Avec la nature scrupu-
leuse que je vous connais, il n'y a 
qu'un homme au monde que vous 
puissiez épouser sans risquer les re-
grets les plus amers, et cet homme, 
c'est Paul Lagrie. Après un autre, 
dont tout vous sépare, et qui d'ail-
leurs s'est conduit indignement, La-
grie a su conquérir sur vous — et ce-
la sans que vous-même puissiez l'en 
blâmer — des droits que ni lui ni 
vous ne pourrez oublier jamais. Vous 
les oublieriez d'autant moins que 
peut-être vous aimeriez un jour-.. Ce 
vous serait une continuelle torture 
par la supériorité même de votre ca-
ractère, par les raffinements de vo-
tre délicatesse... 

— Ah ! ;> s'écria Marguerite « ne 
parlez pas d'amour. Je sais bien qu'il 
m'est interdit. Mais, je vous en sup-
plie, que ce ne soit pas vous !-.. » 

Elle s'arrêta- Ce ne fut pas un cri de 
lâcheté, d'amertume ou un manège de 
coquetterie. Il y eut beaucoup de cou-
rage, de renoncement sincère, clans 
cette phrase suspendue non par une 
habile réticence, mais par une toute-
puissante émotion, 

Marguerite, après un court silence, 
changea de ton et ajouta : 

— « Je n'aime pas, je n'aimerai 

jamais. Eh bien, ne puis-je vivre 
seule ? » 

Jean se laisait. Elle demanda : 
— « M'ordonnez-vous d'épouser 

Paul Lagrie ? » 
Et elle affirma comme tout à 

l'heure : 
— « Je vous obéirai. 
— Je n'ai aucun ordre à vous don-

ner, ma chère cousine, » dit Jean 
avec douceur. « C'était un conseil, je 
vous le devais. Mais vous êtes libre, 
et vous pouver compter sur moi pour 
garantir cette liberté. 

— Merci, » fit-elle. 
U y eut un silence. Dans le petit 

salon, les bibelots chatoyants, les 
nuances fines se fondaient, se 
noyaient sous la tombée grise de 
l'ombre hivernale. Le calme de la rue 
déserte, du grand jardin mort au delà 
du mur, en face, prêtait à cette minu-
te une solennité nostalgique. Derrière 
les deux jeunes faces muettes, les 
lèvres closes, des vols infinis de pen-
sées', des élans et des défaillances de 
sentiments tourbillonnaient et se suc-
cédaient dans le travail vain et for-
midable de la vie. Quoi ! tant de gé-
nérations, de combats, de rêves, d'éW* 
vrement et de sépulcres, pour faire 
de l'amour cette chose subtile, com-
pliquée et déchirante, qui, par ce 
mourant après-midi de décembre, 
mettait en jeu toutes les forces de la 
race, tous les ressorts d'espoir et de 
désespoir de l'humanité dans deux 
pauvres cœurs d'enfants ! 

Ils comprenaient que quelque cho-
se d'immense était en eux et autour 

d'eux. Leur silence vibrait de ce que 
leurs bouches ne disaient pas, mais 
dont leurs âmes s'ébranlaient toutes. 
Et les courtes secondes écoulées leur 
semblaient s'être prolongées des heu-
res lorsque, enfin, Marguerite pro-
nonça : 

— « Emmenez-moi dans le Midi, 
mon cousin. Et ne me blâmez pas, 
ne m'en veuillez pas. Je sens que je 
serai si bien là-bas, pour dormir tou-
jours, sous les fleurs. » 

A ce moment, la bonne entra pour 
allumer la lampe, et Jean remarqua 
que la rose transparence de l'abat-
jour ne parvenait pas ce soir à colo-
rer le visage de sa cousine, le visage 
au charme douloureux, immatériel, 
où s'élargissaient les yeux trop clairs 
maintenant un peu troubles, comme 
une eau sous l'orage. 

Parce qu'il souffrait lui-même, une 
pitié poignante, une angoisse presque 
superstitieuse lui étreignirent lè 
cœur. 

VII 
Ce voyage dans le Midi, avec son 

trajet en chemin de fer coupé par un 
arrêt à Lyon, son arrivée dans l'é-
blouissement de la lumière et l'appa-
rition bleue de la Méditerranée, et ses 
deux journées d'installation à Hyè-
res, devait rester pour Jean un souve-
nir très à part, d'un attrait ineffaça-
ble et singulier. 

Il en avait eu peur. La veille au 
soir une nouvelle tentative auprès de-
Marguerite en faveur du mariage 
qui s'offrait, n'avait réussi qu'à la 
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Siï 

Immédiatement stmlag-ées ou 
GUERIES par- les nouveaux 

appareils de 

Bd Sébasiopol, 44, anc' n» 63 
Allez doue 
toiiS voir 

l'éminent praticien qui vous fera gratuitement 
l'essai et la démonstration de ses appareils à : 
CAHORS, vend. I" fév., Hôte) de 1 Lui-ope. 
FIGEAC, vendredi 15 février, Hôtel de la 

Croix-Blanche (prè..--' la Poste). 
(R. C, Seine, 102.310) 

ATTENTION ! IL EST PRUDENT... 
de ne pas se servir des contrefaçons gros-
sières et inefficaces que l'on pourrait vous 
proposer lorsque vous demandez un flacon 
de Qiiintonine. Refusez toute imitation et 
exigez la Quintonine, le seul extrait don-
nant un litre de vin fortifiant complet, 
très actif et très agréable. La Quintonine 
remplace avantageusement l'ancien extrait 
de quinquina et le vin obtenu est un vin 
complet tonique et apéritif. Son prix n'est 
que 2 fr 75. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

ON DEMANDE 

Un gardien de bureau 
A la Société Générale 

S'y adresser. — RÉFÉRENCES 

Voule«-vous 
une Installation de lumière, chauffage et 
force motrice, bien et pas cher, garantie 
de tout vice de construction ? 

Adressez vous au 109, BOULEVARD 
GAMBETTA, ancienne maison La Juive, 
où l'on vend tout appareil du fabricant au 
consommateur. Pas d'intermédiaires! 
Demandez les prix et devis et vous serez 
convaincus. 

La Maison se charge de toutes répara-
tions. 

ON DEMANDE A LOUER 

local de 100 mètres earrés 
Â l'usage d'entrepôt pour spiritueux 
Ecrire à M. ROUSSY DE LA MOTTE, 

50, Rue Mascoutou, CAHORS. 

ACCORDÉONS 
Catalopeillustréen couleurs: Prix 1 lr. 

Fabricant, BRIVE (Corrèze) 
R. C. 2. 42 

A VENDRE 
Matériel de moulin à l'état neuf: 

1 BLuterie avec ses accessoires, 
i Crible, 
Voitures et charrettes, 
Matériel de forge. 

S'adresser à M. F AU RIE, St-Georges, 
CAHORS. 

A VENDRE 
Attelage caoutchouté état neuf 
Poney 4 ans, très sage large, essai 

sur place 
PEIMCHENAT, Caussade (T.-G.) 

a a rené de 3 j i <* 

24 janvier 1924 

ESPÈCES 

Bœufs.... 
Vaches... 
Taureaux. 
Vsaux.... 
Moutons.. 
Porcs..... 

•H 

Z 

o > ss a 

PRIX PAR 1/2 KIL 
Les porcs se eoten 

au 50 k. poids vif 

11" «tual.i 2-<iual. | S-qual. 

2.469| 280 ] 3,10 j 2,80 j 2,20 

1.089 
8.154 
3.085 

27 
45 
» 

5,20 
5,25 
5,90 

4,80 1 4,25 
5,00 ! 4,50 
5.70 [ 5,50 

OBSERVATIONS. - Vente très difficile 
sur les bœufs, calme sur les moutons, fa-
cile sur les veaux, mauvaisesurlesporcs. 

->■<-

troubler, à la désoler davantage. Ni 
Paul Lagrie, ni un autre. 

— « Ah ! mon cousin, laissez-moi 
finir seule ma vie manquée. Laissez-
moi goûter la douceur et la dignité que 
vous y aurez mises pour les derniers 
jours ! » 

Le jeune officier s'était retiré en 
proie à un malaise profond. C'était 
un mécontentement de soi-même, une 
irritation contre cette folie de fem-
me, une incertitude quant à la con-
duite à tenir, et surtout une appréhen-
sion nerveuse, agacée, de ce voyage 
en tête à tête, qu'il jugeait désormais 
gênant, ridicule et inopportun. 

T"\ 1 - ' ■ ' 

^.'envoyei 
Marguerite seule ; du dépit d'un ins-
tant' de résolution exaspérée, durant 
lequel il griffonna une lettre d'excu-
ses destinée à être portée le lende-
main malin rue Raynouard avec tout 
l'argent qu'il possédait, Jean dès sept 
heures, par une aube à peine nais-
sante de décembre, venait, avec un 
fiacre et sa valise, chercher sa cou-
sine pour se rendre à la gare de 
Lyon. 

Il avait compris f[ue la prudence 
serait une lâcheté, la désertion une 
insulte. Surtout il savait, d'une invin-
cible certitude, qu'un procédé pareil, 
conforme au code lourd et imperson-
nel des convenances, deviendrait, 
dans cette spéciale application*, une 
meurtrière cruauté. Pauvre fille ! qui, 
si vaillamment, hier, avait dit : 

(A suivre) 
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Bourse de Paris 
Cours comparatifs de la Semaine 

Dernleri 
revenu I 

j Cours du, Cours du 
I 19!nav. I 26janv. 

Fonds d'Etat 

50 

3 
3 
3 
5 
4 
4 
5 
6 

30 
30 
30 

25 
25 
30 
30 
30 
30 
30 

13 
15 
12 
13 
13 
15 

7 50 
27 50 
32 50 
30 .. 

15 .. 
15 .. 
13 .. 
14 .. 
15 .. 

7 50 
17 50 
20 .. 
16 50 

20 .. 
15 .. 
au .. 
■ÎU .. 
10 .. 
10 .. 
10 .. 
lu .. 
12 50 
U .. 
11 .. 
12 .. 
9 .. 

25 .. 
28 75 
30 .. 

4 O/o 
5 o/0 
25 .. 
5 o/o 

31/2 "/o 

3 0/0 
3 0/0 amortissable .. 
3 1/2 0/0 
5 0/0 
4 0/0 1917 
4 0/0 1918 
5 0/0 1920 
6 0/0 1920 
B. du Tr. 6 0/0 1922.. 
B.duTr.60/0fév.l923 
B.duTr.60/0sept.l923 

Crédit National 

5 0/0 1919 
Obi. 500 5 0/0 1920... 
Boas 6 0/0 1921 

— — fôv. 192-2. 
— - ju.il. 1922. 
— — janv. 192b 
— — juin 1923. 

Crédit Foncier 

Communales 1879... 
— 1880... 
— 1891... 
— 1892... 
— 1899... 
— 1906... 
— 1912... 
— 1920 iib. 
_ 1921 lib. 
_ 1922 lib. 
— 1923... 

Foncières 1879 3 0/0. 
— 1883 3 0/0. 
— 1885 2,60 0/0. 
— 1895 2,60 0/0. 
— 1903 3 0/0. 
— 1909 3 0/0. 
— 1913 3 1/20/0. 
— 1913 4 0/0. 
-1917 51/2 0/0 lin. 

Ville de Paris 

1865 4 O/0 
1871 3 o/O 
18/5 4 U/J 

1876 
i«y2 2 1/2 U/O 
iSy4-189ti 
1898 2 0/0 
1699 2 0/0 
1904 2 1/2 0/0 
1905 2 3/4 O/O 
1910 2 d/4 U/0 
1910 3 0/0 
1912 3 O/O 
1919 ilb 
1921 lib 
Décennal 1922 

54 95 
66 » 
80 80| 
69 95 
59 35 
58 25 
84 50 
82 15 

481 50 
471 » 

53 80 
66 » 
» » 
71 10 
58 25 
57 30 
84 70 
81 45 

486 » 
475 » 
471 s 

430 » 
435 » 
475 25 
469 » 

» » 
» » 

444 
455 
238 
275 
263 
273 
148 
398 
480 
464 
458 
457 
252 
264 
289 
298 
152 
290 
373 
243 

427 50 
430 » 
473 »-
468 » 
481 25 
473 » 
470 » 

435 50 
465 » 
235 » 
273 » 
251 » 
275 » 
148 » 
397 » 
478 » 
460 » 
458 » 
457 » 
250 » 
257 » 
280 » 
295 » 
150 25 
285 » 
373 » 
245 D 

625 ».624 » 

4 o/0 

Valeurs étrangères 

Japon 4 0/0 1905 
Japon 5 U/0 19u7 
tiresii 5 U/0 1909 
uresii 5 0/0 1914 
Italie 3 1/2 u/0 
Kusseconsoiidé40/0. 
Russe 3 0/o or ldOi-94 
Russe 3 0/0 or 1896.. 
Russe 3 i/2 0/0 or 1894 
Russe 5 0/0 1906 
Russe 4 1/2 0/0 1909. 
Serbe 4 0/0 amor 1.1895 
Turquie Dette Ottom. 
Turquie OU. 5 0/01914 

412 « 
4u8 » 
204 75 
203 » 
238 » 
224 » 
238 » 
388 » 
212 » 
222 » 
194 » 
3o8 » 
460 » 

» 

330 50 

89 
28 
20 
19 
2U 
32 
23 
» 

33 

405 » 
405 Ï 
200 » 
2u5 » 
234 » 
221 » 
235 » 
328 » 
207 25 
215 » 
193 » 
350 Ï 
450 » 

x » 

346 » 
301 » 

» » 
76 90 
28 95 
20 » 
19 55 
19 75 
32 10 
23 05 
» » 
57 25 
35 90 

20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
15 .. 
30 .. 
15 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
15 .. 
30 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 

Chemins de fer 
Est 6 0/0 
fDst 4 0/0 1912 
Est 3 0/0 
Est 3 0/0 nouveau... 
Est 2 1/2 0/0 
Est 3 0/0 Ardennes.. 
Est 6 O/O 1921 
pKL.-M. 3 0/0 1855 .. 
P.-L.-M. 6 0/0 
P.-L.-M. 5 u/0 
P.-L.-M. 4 0/0 
P.-L.-M. fusion3 0/0. 
P.-L.-M. lus. 3 0/0 n. 
P.-L.-M. 2 1/2 0/0.... 
P.-L.-M. 6 0/0 1921.. 
Midi 6 0/0 
Midi 5 0/0 
Midi 4 0/0 
Midi 3 0/0 
Midi 3 0/0 nouveau.. 
Midi 2 1/2 0/0 
Midi 6 0/0 1921 
Nord 6 0/0 (Série F). 
Nord 5 0/0 (Série E). 
Nord 4 0/0 (Série ©). 
Nord 3 0/0 
Nord30/0Louv.(a.B.) 
Nord 2 i/2 0/0 (S. C.). 
Nord 6 0/0 1921 
Orléans 6 0/0 
Orléans 5 0/0 
Orléans 4 0/0 
Orléans 3 0/0 
Orléans 3 0/0 1884... 
Orléans 21/20/01895. 
OrléansG.C.30/01855 
OrléansG.C.60/01921 
Ouest 3 0/0 
Ouest 3 0/0 nouveau. 
Ouest 2 1/2 0/0 

410 
1303 
301 
285 

» 
299 

» 
286 
404 
345 
307 
m 
286 
248 
.» 
405 
346 
300 
289 
288 

402 
337 
314 

» 
» 

280 
» 

400 
348 
308 
310 
287 
250 
286 

» 
288 
284 
258 

50 

406 » 
309 » 
297 25 
282 » 
283 s 
297 » 

» » 
295 » 
406 » 
3-50 » 
309 50 
287 » 
284 » 
255 » 
488 » 
402 
334 
302 
281 
284 

507 » 
403 » 
337 » 
321 » 
358 » 

390 » 
404 50 
355 » 
308 » 
306 » 
282 » 
252 50 
290 » 

» » 
284 » 
280 » 
259 » 
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Le Livre de l'Immortelle Amie, par Er-
nest frevust. Un vol. in-18 (Librairie 

. Jouve et Oie, 15, rue Racine, Paris 6e), 
broché 6 lr. 

Le poète de la tendresse ! Ce n'est 
pa» pour rien qu'on a nommé ainsi 
M. Ernest Prévost. Voici bien le plus 
délicat et le plus pieux, en même 
temps que le plus tenure et le plus 
passionne des livres d'amour. Jamais 
ou n'avait écrit sur la tendresse avec 
une telle ferveur, une telle fougue, 
une aussi lumineuse et pure hardies-
se, un aussi personnel et communi-
cant frisson. Ce n'est pas du Musset, 
ce n'est pas du Samain. Livre de 
VImmortelle Amie ne ressemble 
a aucun autre livre d'amour. On le 
sent arrache à la vie, composé au 
jour le jour, avec une unité d'inspi-
ration vibrante, . toute palpitante 
d'angoisse ou d'allégresse, et il s'en 
dégage, à chaque page, la plus nou-
velle et la plus haute conception de 
l'existence. Il sera choyé des femmes 
car il est l'exaltation même de la 
femme et de la grâce féminine. Et les 
hommes ne l'aimeront pas moins 
qui seront sûrs d'y retrouver, en un 
langage de caresse et de prière, les 
plus inoubliables « moments » de 
leurs tendresses. Des pièces comme 
Lumière dans la Lumière, Prière au 
bord de l'ombre, Un soir d'automne, 
Pèlerinage, Après VAmour, Deus 
ecce Deus... feront certainement les 
délices de tous les amoureux : mais 

elles feront aussi l'admiration de tous 
les lettrés qui, las des bercements 
parnassiens, applaudiront à ces vers 
lyriques, amples et souples, abon-
damment imaginés, demeurés classi-
ques en leur essence, et juste assez 
libérés pour apporter une rythmique 
nouvelle, adaptée au mouvement de 
la vie, aux aspirations et aux en-
chantements de la pensée. 

Revue Scientifique 
Illustrée (Revue Rose) 

Fondée en 1863 
Paraissant les deuxième 

et quatrième samedis de chaque mois 
Sommaire du 26 janvier 1924 

LaVieetl'Œuvred'HippolyteFizeau. 
par Emile Picard, Secrétaire perpétule 
de l'Académie des Sciences. —- Revue 
Industrielle : Le Développement de 
la Turbine à vapeur de grande puis-
sance, .par A. Foch, Professeur à la 
Société des Sciences de Bordeaux. 

Notes et Actualités : Physique : Le 
Paramagnétisme aux températures 
très basses. — Géographie : Explora-
tion du Sahara Marocain. — Médeci-
ne : Les résultats de l'Œuvre Grancher 
après vingt ans de fonctionnement et 
son Rôle dans la Lutte antitubercu-
leuse. 

Applications de la Science à Vin-
dustrie : Chimie : Le Superam. — 
Génie Civil : Centrales et Forceries 
Géothermiques. — Industrie : La Fa-
brication des Tuyaux en ciment armé 
au moyen de la Force centrifuge, par 
le procède Caron. — Agronomie : 
Transport direct du latex caoutchou-
tifère. 

Nouvelles : Académie des Sciences, 
etc. Vie scientifique universitaire. 

Académie des Sciences de Paris : 
Comptes-rendus des Séances des 3,10, 
26 décembre 1923 et du 2 janvier 1924. 

Bibliographie. 
Prix du numéro : France, 1 fr. 90. Etran-

ger, 2 fr. 50. — Chèques postaux : Paris, 
4882. — Paris, 286, boulevard Saint-Ger-
main, VII*. Téléphone Fleuras : 02-29. 

MADAME, 
LE PETIT COURRIER DE LA 

FEMME mu au 
m 

est GRATT 
PUISQUE CHAQUE N° 

CONTIENT UN BON-PRIME 

REMBOURSANT 
PLUSIEURS FOIS 

LE PRIX D'ACHAT 
Le Numéro 0.25 

LE DEMANDER PARTOUT 

PRHTI QUC 
RAPPORTE 

lOO FOIS 
Le N* 
0.50 

CE QU'ELLE COUTE 

LES PLUS NOUVEAUX MODELES 
©ES MEILLEURS DESSINATEURS 
LES PLUS JOLIS OUVRAGES 
LKS MEILLFX'RES RECETTES 
LES MEILLEURS ROMANS 

Av«c 1«> patroat de la " Mode Pr*tiq»« ", 
TOUS t'srsa toutes von Robe». 

79, BOULEVARD St-GERMAIN. FAR1S 

Mesdames, 
Vous n'êtes peut-être pas toutes 

de parfaites maîtresses de -maison 
ni des femmes d'intérieur accomplies 

Mais vous pouvez toutes 
O devenir grâce àusr 

Publications François Tedesoo 
99, Boulevard Raspail, Paris {"•) 

Si vous désirez vous en convaincre ii 
vous suffira de nous retourner ie bon ci-
dessous et vous recevrez gracieuseue; 
notre « POCHETTE SPECIMEN» contenant. 
1* un numéro du Journal des Ouvrages 'le 

Dames; 
2» un numéro de La Femme Chez Elle; 
3* un numéro de Mon Aiguille; 
4* use planche de dessins décalquables au 

fer ohaud. 
Joindre 0 fr. 50 en timbres pour le port. 

Bon Gratuit dù « Journal du Lot » 
à retourner sous enveloppe affranchis 

aux 
Publications François TEDKSCO 
39, Boulevard Raspail, Paris (7'\ 

Je désire recevoir, d litre qracieum, 
voire « POCHETTE SPECIMEN » conte-
nant un exemplaire de chacune des 
publications: «tournai dos Ouvrages de 
Damas », « La Femme Chez Elle », « Mon 
Aiguille » et un spécimen de vos planchée 
me déteins dêcaûtuables au fer chaud. 
Ci-joint 0 fr. 50 pour le port. 
Hom 
A.dr»s«e 

Data «t Signature 

aquarelle du maître Robida, un texte 
descriptif très documenté et abon-
damment illustré. On y trouve l'ho-
raire de toutes les lignes du Réseau 
pour le Service d'Eté 1923, des cartes 
et plans de ville, des renseignements 
généraux sur les billets, services Au-
tomobiles, etc. C'est une publication 
indispensable pour préparer les voya-
ges et servir de guide au cours des 
déplacements. 

Il est mis en vente dans les gares 
et bureaux de ville du Réseau, au prix 
de 2 fr. 50 l'exemplaire. 

Pour le recevoir franco, adresser la 
somme de 3 fr. 40 au Service de la 
Publicité de la Compagnie, 1, Place 
Valhubert, Paris (XIIIe). 

SOCIÉTÉ FOMCIÈBE EH FOBMATin» 
accorde agence et dérwu J *n««Ufl agence et dépôt H9N 
centre agricole, à personne ! tout 

pour vente engrais très r-
acUve. 

Appointements fixes et■con3an^. 
Cautionnement existé • #>«_"1Ssion xigé trancs. Ecrire 
Bavas, BORDEAUX SARI¥lutnt4^ille 

v ' Agencfi 

 ue» ier février i?„ "nc« 
nous pour vous renseig offlè lvez-
zien Crédit,. Rd-Point, St-FT[^°xré* 
(R. C. St-Etienne, 16.788.) MIE

NNE. 

Imp. COUESLANT (pmôTjTTeTlTrS; 
Le co-gérL : M D^gf ) 

LA PHOSPHWDE GARML 
remplace avantageusement FHU1LE de FOIE de MORVE 

et les préparations iodotanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

<=§» <=§» 

La Phosphiode QARNAL 
et le Corps Médical 

Le Dr ORTEL 
Ancien Externe des BSpitaux de Paris 

Docteur en Sedeeine de ia l'atulu de Paris 

écrit : 

Chemin de fer de Paris à Orléans 
LE LIVRET-GUIDE OFFICIEL 

de la Compagnie d'Orléans 
La Compagnie d'Orléans rappelle 

que son Livret-Guide officiel, complè-
tement remaniéf comporte, sous une 
élégante couverture reproduisant le 
Château de Chenonceaux, d'après une 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE QARNAL. C'est de ITltiile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps grus qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE QARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Fois 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE QARNAL fortilie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections <ie poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule 

l'appétit, fortifie les bronches. » 
■T "WWBrWm' L i , Régis. Com. Cahors, N° 32. 
Prix du flacon : 10 francs. —Grandeur unique. 

MM5BBMi3MMBBtt 
SERVICE D'HIVER (1923-24) 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES S ̂ riHe 

( départ. 
BRIVE... arrivée 

j départ. 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
Pradines 

CAHORS | déparf! 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

A : Ce train a lieu entre 

OMNIB. OMNIB. OMNIB. EXP. MIXTE EXP. EXP. OMNIB. 

i", 2', 3- cl. 1", 2', 3' cl. 1", 2', 3' cl. 1", V, 3" Cl. 3" ci 1™, V, 3' Cl. 1", V, 3- cl. 
» 22 6 » 9 50 » 19 50 21 15 » » 
» 22 24 » 10 2 » 20 2 21 27 » » 
» 7 50 » 16 37 » 2 22 3 32 » » 

4 30 9 )) 16 46 » 2 30 3 40 » » 
7 22 11 55 » 18 22 » 4 12 5 22 » » 
7 41 12 32 16 25 18 35 18 50 4 20 5 29 » » 
8 16 13 7 17 6 — 19 58 — —. » » 
8 40 13 50 17 32 19 15 20 40 5 2 i— » » 
8 48 13 58 17 40 — 20 51 — — , » » 
8 54 14 4 17 46 — — — — » » 
9 4 14 14 17 57 —• 21 15 — — )) » 
9 14 14 24 18 9 — — ■ — — » » 
9 29 14 40 18 25 — 21 48 5 30 — » » 
9 38 14 49 18 85 — » — — » » 
9 49 15 18 48 — :— — » » 

10 15 11 19 2 — — — » » 
10 11 15 22 19 17 — » — — » » 
10 20 15 31 19 27 —; » — — » » 
10 27 15 38 — — — — » » 
10 33 15 44 19 39 20 18 6 11 7 12 » 
11A51 17 42 » 20 22 » 6 16 7 16 7 32 » 
12 1 17 54 » — — — 7 43 » 
12 15 18 11 » — — — 7 59 » 
12 23 18 21 » — » — — 8 9 » 
13 19 1 » — » 7 4 — 8 47 » 
13 35 19 40 » 21 31 » 7 29 8 25 9 25 
il6 42 22 » 22 25 » 8 25 9 17 10 56 » 
Cahors et Montauban, les lundi et samedi. 

I >«3 1Aoi3Lloi*sie> Î\ Paris par Cahors 
MIXTE OMNIB. 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS... j f ? " ( dep. 
Pradines 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac ........ 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j J-
PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr. 
Les trains " express " et " rapide " ne prennent les 
B : A Ueu 1* entre Montauban et Brive le samedi 

3- cl. 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
)) 
» 
» 
» 
» 
» 

3 14 

4 
5 
5 

9 
8 

52 

i", 2*, 
5 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
11 
11 

3- cl. 
» 

23 
3 

40 
45 
50 

7 
,"2 
39 
47 

1 
14 
23 
32 
50 
58 

7 
14 
20 
37 
4 

32 

OMNIB. 
1", V, 3* cl. 

6 30 
9 43 

10 24 
11 6 
11 15 
11 27 
11 '35 
13 11 
13 19 
13 30 
13 48 
14 6 
14 16 
14 26 
14 46 
14 56 
15 6 
15 15 
15 21 
15 37 
16 22 
16 55 

(B) 

EXP. 

r, 2-, 3* ci. 

10 9 
11 

11 
12 

59 

12 46 

13 11 

13 
13 
21 
22 

48 
54 
55 

7 

OMNIB. 

1", 2', 3' cl. 
13 41 
16 
16 42 
17 25 
17 34 
17 45 
17 53 
18 3 
18 10 
18 18 
18 31 
18 44 
18 53 
19 2 
19 17 
19 25 
19 34 
19 41 
19 47 
19 59 
20 29 
20 59 

EXP. 

3- cl. 

43 
33 

i", 2 
19 
20 

21 
21 

37 
41 

23 
23 
8 
8 

31 
40 
42 
54 

EXP. 

t™, 2-, 3' Cl. 
20 23 
21 13 
21 39 

22 21 
22 25 

23 11 

23 37 

0 16 
0 26 
9 
9 

8 
20 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
9 
» 

voyageurs que dans des conditions déterminées : consulter les indicateurs. 
; 2" entre Montauban et Cahors le lundi. 

St-Denis-près-Martel et Auriilac 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Gère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

■y Aurillao l 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denîs-près-Martel. 

5 33 » 14 22 17 15 » 
5 42 » 14 30 17 23 » 
5 47 » 14 35 17 28 » 
5 56 » 14 44 17 37 
6 14 » 14 59 17 53 
6 22 » * 15 7 18 1 
6 34 » 15 18 18 11 
6 57 » 15 39 18 36 
7 14 » 15 56 18 53 » 
7 33 » 16 13 19 11 » 
8 15 » 16 55 19 57 » 

i St-Denis-près-Martel 
5 39 9 54 17 14 » 
6 24 10 35 » 17 58 » 
6 38 10 47 » 18 12 » 
6 58 11 5 » 18 32 s 
7 18 11 21 » 18 51 » 
7 27 11 29 19 » » 
7 42 11 40 19 17 » 
7 51 11 49 » 19 27 » 
7 58 11 55 19 34 » 
8 8 12 2 19 43 » 
8 15 12 10 » 19 50 » 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. » 6 50 10 57 
Sarlat » 8 3 12 » 
Cazoulès. » 8 45 12 39 
Souillac 7 51 10 55 13 32 
Le Pigeon 8 6 11 20 13 48 
Baladou. Arrêt. 8 11 11 27 13 53 
Martel 8 20 11 56 14 2 
S'-Denis-p.-M.ar. 8 31 12 9 14 12 

St-Denis-près-Martel au Buisson 

» 

17 35 
19 15 
19 28 

T3 P 
« d «s 

Sl-Denis-p.-M. d. 
Martel 
Baladou . Arrêt. 
Le Pigeon 

Souillac 
Cazoulès 
Sarlat 
Le Buisson, ar. 

5 6 
5 59 

6 15 
6 30 
6 37 
6 43 

7 5 
7 15 
8 1 

» 

9 11 
9 26 
9 33 
9 39 
9 49 

13 31 
13 39 
14 30 
15 24 

12 41 

12 56 
13 02 
13 07 
13 17 

» 

17 15 
18 10 

19 
20 19 
21 19 
15 45 
16 » 
16 5 
16 14 
16 25 

17 35 
18 9 
18 20 
18 35 
19 49 
20 
20 45 

SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.) 
GOURDON 

De Sarlat à Gourdon 
8 34 I 17 25 
8 45 17 38 
8 53 
8 59 
9 7 
9 16 

17 50 
17 57 
18 5 
18 15 

» 

» 

» 
» 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

6 
6 
6 

21 
30 
39 

8 50 
7 2 
7 19 

16 15 
16 23 
16 30 
16 35 
16 44 
16 55 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. | |-
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
1 24 
1 54 

» 
2 45 

» 
3 19 
3 34 
4 7 

6 10 
» 

» 
6 54 
7 
7 
7 
7 
8 

10 
29 
41 
50 
6 

8 19 
8 34 
8 45 
8 57 
9 9 
9 21 
9 43 

18 58 

» 
» 

10 23 
10 35 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

6 
10 
10 
11 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
12 
12 
12 
18 
13 
22 

6 
25 
-JS 
4 

23 
35 
44 
59 

9 
:>:s 
33 
39 
49 

1 
23 

7 

» 
» 

13 30 
56 
32 
57 
10 
43 

2 
22 
36 
57 
11 
28 
3 

12 
17 
18 
18 
19 
19 
19 
19 
19 
20 
20 
20 
20 
20 
21 

5 

37 
51 
28 
43 

4 
15 
24 
39 
49 

3 
13 
23 
33 
43 

5 
30 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel { dép 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte).. 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC j f' 
TOULOUSE ....*. 

19 25! 
4 12 
4 36 
4 45 
4 54 
5 » 

» 
5 29 
5 43 

» 
6 4 

» 
6 30 
6 41 
6 55 

11 13 

21 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
11 
11 
16 

15! 
10 
35 
46 
55 

5 
18 
38 
53 
6 

18 
29 
51 

2 
30 
29 

22 
12 
13 
13 
13 
13 

6 
36 

3 
15 
23 
36 

13 50 
14 11 
14 28 
14 43 
14 58 
15 8 
15 31 
15 43 
16 
21 

7 31 
15 59 
16 24 
16 33 
16 42 
16 50 
17 3 
17 22 
17 35 
17 48 

59 
8 

18 29 
18 40 
18 50 

9 50 
18 56 
19 35 
19 49 
20 1 
20 20 
20 43 
21 
21 

16 
39 

» 
22 43 

» 
23 23 
23 37 

» 
» 

17 40 
21 51 
22 3 
22 16 

» 
22 42 

» 
23 2 
23 12 

» 
23 33 
23 36 

» 
» 

0 10 
9 20 

I>€5 Cahors à -I^ibos 
CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Doueile (Arrêt).' 
Parnae 
Luzech 
Gastélfranc 
Prayssac (Arrêt) 
Puy-l'Evêque..., 
Durayel 
Soturac-Touzàc , 
Fumel.. 
LIBOS [[', 

6 24 
6 31 
6 40 
6 44 
6 51 
(i 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 

5/ 
10 
13 
22 
29 
37 
48 
53 

15 6 
15 14 
15 24 
15 28 
15 37 
15 44 
16 
16 4 
16 18 
16 21 
16 29 
16 42 

18 
18 
18 
18 
18 
18 
19 
19 
19 
19 
19 
19 
19 

15 
23 
32 
36 
44 
52 

5 
8 

17 
25 
33 
44 
49 16 48 

jy& JLyifeoss à Cahors 
. dép LIBOS 

Fumel. 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Doueile (Arrêt). 
Mercuès 
Pradines 
CAHORS 

9 11 
9 18 
9 29 
9 
9 

36 
44 

9 52 
9 58 

10 10 
10 18 
10 23 
10 29 
10 37 
10 44 

17 51 
17 58 
18 9 
18 16 
18 24 
18 32 
18 38 
18 51 
18 59 
19 4 
19 10 
19 18 
19 25 

20 34 
20 41 
20 52 
20 59 
21 6 
21 14 
24 20 
21 32 
21 44 
21 49 
21 55 

» 
22 8 

l>«e Cahors à Capdenac 
(0 

18 50 
19 01 
19 12 
19 21 
19 27 
19 40 
19 40 
19 58 
20 05 
20 17 
20 27 
20 36 
20 48 
21 

CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduche 
Sahit-Cirq-la-Popie.. 
St-Mar t i n-La bou va 1.. 
Câlyignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lu madeleine 
CAPDENAC 

8 15 
8 24 
8 33 
8 41 
8 48 
S 59 
9 5 
9 
9 
9 31 
9 40 
9 48 
9 59 

10 10 

12 10 
12 21 
12 36 
12 49 
13 12 
13 42 
13 52 
14 19 
14 29 
15 13 
15 29 
15 50 
16 20 
16 38 

16 14 
16 25 
16 35 
16 43 
16 48 
17 
17 6 
17 14 
17 21 
17 34 
17 44 
17 53 
18 5 
18 17 

(1) A lieu les jours de foire à Cahors : les 3 janv.,3 aftut, 
3 ttov.; le 1" des autres mois, ainsi que le samedi après, .B W 
chaque mois. 

Y>& Capdenac à Cahors 
CAPDENAC 7 20 11 10 18 55 
Lamadeleine 7 32 11 26 19 7 
Toirac 7 43 11 43 19 18 
Montbrun 7 51 il 56 19 26 
Cajarc 8 2 12 39 19 40 
Calvignac 8 12 12 55 19 50 
St-Martin-Labouval.. 8 19 13 19 19 57 
Saint-Cirq-la-Popie.. 8 27 13 31 20 5 
Conduché 8 33 13 56 20 H 
Saint-Géry 8 47 14 26 20 24 
Vers 8 52 14 43 20 29 
Arcambal 9 » 15 28 20 37 
Cabessut 9 10 15 43 20 48 
CAHORS 9 18 15 53 20 ob 


